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ICSTICB CBI.
urna

i ' commercial et maritime; publication 
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 d'assises de la Seine : Fin de laRé-
si£'
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 ' __ incendie; vol domestique. — Tribunal 

1
 'lionnel de Nancy : Brevet d'invention; journal; 

w
 V insertion en abrégé des mois : Sans garantie 

fu°gouvfrnement; complicité; contravention. 

D**M gQuvenirs de l'expédition d'Egypte; le géné-
Vi
^'ber

;
 procès de Soleyman-el-Haleby. 

JUSTICE CIVILE 

3S2 du 

7 coût 1838; la liste clés jures a éîe dressée 
liste géuér.de des électeurs; 

« Que, dès-lors, les personnes comprises dans l'art. 
Code d'instruction criminelle, no peuvent être inscrites sur la 
liste du jury qu'autant qu elles le sont sur la liste électo-
rale. » 

M. Corda a porté son recours devant le conseil de pré-

fecture, qui a pensé qu'il s'agissait d'un cas d'incapacité 
légale et s'est déclaré incompétent. 

C'est alors que M. Corda a présenté au Tribunal civil 

de la Seine une requête danslaquelleildemaudaitrannulla-

tion de la décision de la commission municipale du XI
e
 ar-

rondissement, l'inscription de son nom sur la liste géné-

rale du jury, et subsidiairement un sursis jusqu'après dé-

cision définitive de M. le juge de paix du H
6
 arrondisse-

ment, sur la demande afin d'inscription sur la liste électo-
rale u jury. 

(OL'R D'APPEL DE PARIS {ch. des vacations). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 8 octobre. 

L OPÉRA . CONGÉ. MOIS 

JULLIENNE CONTRE 

jjMGEMENT DE CANTATRICE A 

OE FERMETURE DE LA SALLE. —■ 

ï. NESTOR ROQUEPLAN. 

Nous avons rendu compte, dansnotre numéro du 9 sep-

tembre dernier, de cette affaire, qui s'est terminée par un 

jMementdu Tribunal de commerce, qui a condamné M. 

1 «tor Roqueplan à payer à M
1
'" Jullienne une somme de 

2 000 francs pour les deux derniers mois de son engage-

ment : 

I.,' Tribunal avait prononcé en ces termes : 

i Attendu qu 'aux termes des conventions verbales, interve-
nus entre les parties à la date du 20 septembre 1849, la dame 
Dejean s'est engagée envers Roqueplan à jouer sur son théâ-
tre pendant une année, moyennant la somme de 12,000 francs 
payables par douzième; 

■ Attendu que dans lesdites conventions il est stipulé que 
lameaura droit à un congé de deux mois, dont l'époque 

m fixée à l'amiable, en se prévenant mutuellement trois 
mois à l'avance ; 

Attendu qu'il résulte des explications des parties et des 
•ta que la dame Dejean a joué sur le théâtre de l'Opéra 

pendant dix mois, et qu'elle n'a reçu que 10,000 francs; que 
-i li1 congé de deux mois stipulé ne lui a pas été accordé, c'est 
parce que Roqueplan n'a pas jugé à propos de fixer l'époque 
irai hù était demandée ; que si celui-ci prétend opposer à cette 

la te la stipulation des conventions verbales qui dit qu'en cas 
de clôture, l'acteur engagé ne pourra réclamer de paiement; 
celle stipulation ne peut être opposée dans le cas spécial qui 
se présente dans l'espèce où l'actrice a rempli toutes les con-
tons de ses conventions en jouant pendant dix mois sans 
obtenir le congé convenu par le fait seul du directeur; qu'il 
>'eiuuit que la somme de 2,000 francs réclamée est légitime-
ment due comme complément des appointemens fixés par les 
«Mentions verbales ; 

« Par ces motifs, 

'• Le Tribunal condamne Roqueplan, même par corps, i 
W« à la dame Dejean la somme de 2,000 francs et aux dé 
peog. » 

M. boqueplan a interjeté appel. 

Devant la Cour, M" Henri déliiez, son avocat, reprodui-

re moyen plaidé par lui en première instance, et qu'il 
a
«t résulter d'une clause de l'acte d'engagement par 

yencas de clôture du théâtre, M
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*AL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Manet. 

A udience du S octobre. 

~*S*RALE DU JURY. — DEMANDE A FIN D'IKSCRIPTION. 
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 inscription sur la liste dru jury, a été re-

H« aux termes de l'art. 6 de la loi sur le jury, du 

A l'appel de la cause, M. Corda, qui est en habit de ville, 

se présente à la barre, prêt à plaider lui-même dans sa 

propre cause. 

La décision que j'attaque, dit-il, se fonde sur l'article 6 du 
décret du 7 août 1848, lequel porte que la liste des jurés pour 
chaque commune sera dressée parle maire sur la liste générale 
des électeurs. Je réponds que cet article ne peut être considé-
ré comme attributif de capacité, puisque les incapacités sont 
énumérées avec grand soin dans les articles précédens, aux-
quels renvoie précisément l'article 6; que cet article, pris dans 
soii ensemble, et à raison de la place qu'il occupe dans le dé-
cret, n'est évidemment qu'un article de procédure dont la pre-
mière disposition a uniquement pour but d'indiquer au maire 
comment il devra s'y prendre pour dresser la liste. 

En effet, si cet article dispose que la lisledu jury sera formée 
sur celle des électeurs, c'est qu'à l'époque où il a été décrété 
tous les citoyens étant électeurs sans condition de domicile, la 
manière la plus simple et la plus sure de dresser une liste 
exacte et complète, c'était en effet de prendre pour point de 
départ la liste électorale, sauf à procéder sur cette liste par 
voie de retranchemens, en se conformant aux articles précé-
dons sur les incapacités et les incompatibilités ;■ mais la loi du 
31 mai 18S0, en restreignant le nombre des électeurs', a par 
cela même abrogé virtuellement l'art. 6 dudécret du 7 août 1818: 
autrement il faudrait admettre, contre toute vérité, que la pen-
sée du législateur delSSO a été, non-seulement de restreindre 
le nombre des électeurs, mais encore et aussi de faire subir au 
jury les mêmes retranchemens, et cela lorsque dans la discus-
sion do la loi, pas un mot n'a été dit qui puisse faire supposer 
un seul instant une pareille intention. 

Il est éviden t qu'aux termes de l'article 22 du décret, tou-
tes les dispositions du Code d'instruction criminelle, auxquel-
les il n'est pas dérogé, doivent continuer d'être appliquées. 
Or, d'après l'article 3*2 de ce Code, la liste du jury comprend, 
outre les électeurs, diverses autres catégories de personnes, 
parmi lesquelles figurent notamment les docteurs des Facultés 
do droit et les avocats inscrits au tableau. Sans doute, depuis 
1848 jusqu'à la loi du 31 mai 1850, cet article était devenu 
sans objet, puisque toutes les personnes y mentionnées étaient 
électeurs ; mais cette non-application faute d'objet n'était pas 
le résultat d'une dérogation ; bien au contraire, elle résul-
tait de ce que le système électoral alors en vigueur était le suf-
frage universel, aussi large, aussi complet que possible, sans 
aucune condition de cens ni de domicile, comprenant, par con-
séquent, toutes les personnes indiquées dans l'article 382. Au-
jourd'hui qu'il en est autrement, aujourd'hui que ces person-
nes peuvent ne pas être électeurs (et j'en suis la preuve), l'ar-
ticle 382, si l'on admettait que lapremièro disposition de l'art. 
0 du décret fût encore en vigueur, l'article 382, dis-je, pour-
rait et, par conséquent, devrait, aux termes de l'article 22 
sus-énoncé, recevoir son application. Dans ce cas encore, je 
devrais être porté sur la liste du jury. 

Dans tous les cas, Messieurs, si vous pensiez devoir consa-
crer la doctrine de la décision attaquée, je crois qu'il y aurait 
lieu tout au moins de surseoir jusqu'à ce qu'il ait été définiti-
vement statué sur ma demande à fin d'inscription sur la liste 
électorale de 1851. 

M. Berryat-Saint-Prix, substitut de M. le procureur de 

la République, a conclu au rejet de la demande. 

Il a prétendu que l'article 382 du Code d'instruction cri-
minelle était abrogé implicitement par les dispositions con-
traires du décret du 7 août 1848 ; qu'il n'y avait pas liou de 
surseoir, parce que, selon les termes de l'article 0 du décret, 
les réclamations devaient être jugées définitivement par le 
Tribunal dans les quinze jours du recours. 

Il a soutenu que l'article 6 avait été voté, non-seulement 
sous l'influence du système électoral alors en vigueur, mais 
encore dans la prévision de la loi électorale à intervenir, le 
décret du Gouvernement provisoire en vertu duquel avaient 
été faites les élections de 1848 n'ayant qu'un caractère essen-
tiellement transitoire. 

Suivant le ministère public, la loi du 8 février 1849 est ve-
nue, en quelque sorte, s'ajouter au décret du 7 août 1848, en 
ce qui concerne au moins les incompatibilités électorales ajou-
tées par cette loi à celles déjà proclamées par le décret. Si l'on 
ne voyait dans l'article 6 de ce décret qu'une disposition de 
procédure, et que l'on dût porter sur la liste générale du 
jury tous les citoyens non exclus par les articles 2 et 3 du dé-
cret, on arriverait à cette conséquence que des citoyens jugés 
par l'Assemblée constituante, indignes d'être électeurs, pour-
raient être néanmoins appelés à remplir les fonctions éminen-
les de juré. Il en serait ainsi, notamment, des citoyens con-
damnés à trois mois de prison pour soustraction de deniers 
publics, falsifications de boissons, tromperie sur la nature des 
marchandises vendues; incapacités émises dans le décret du 7 
août. Evidemment la liste générale des électeurs est le [joint 
de départ des opérations du maire dans la confection de la 
liste du jury, et il ne saurait porter sur celle ci les noms qui 
sont omis sur la première. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en la chambre du 
conseil, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que l'article 6 de la loi du 6 août 1848, en or-
donnant que la liste du jury serait dressée sur la liste générale 
des électeurs, et en ne prescrivant aucun autre mode de pro-
céder, a implicitement abrogé l'article 382 du Code d'instruc-
tion criminelle en ce qui concerne l'aptitude dérivant du titre 
de docteur en droit ; que, dès-lors, le sieur Corda ne saurait 
invoquer son titre de docteur endroit pour requérir son ins-
cription sur la liste du jury du département de la Seine; 

« Attendu que le droit revendiqué par le sieur Corda élant 
subordonné à son inscription sur la liste générale des élec-
teurs, inscription à raison de laquelle il a exercé un recours 
devant l'autorité administrative compétente, il n'y a lieu à 
surseoir à la décision provoquée du Tribunal par le sieur 
Corda, puisque de la décision à intervenir sur ce recours, dé-
coulera nécessairement son aptitude pour se faire inscrire ou 
non sur la liste du jury. 

« Déclare le sieur Corda, quant à présent, mal fondé dans 
sa demande en inscription sur la liste du jury de la Seine, 
l'en déboute sans dépens. » 

COUD D'APPEL DE PAUÎS [ch. correct.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 17 septembre. 

JOURNAL COMMERCIAL ET MARITIME. PUBLICATION D'ARTI-

CLES POI.ITIQITS. —• DÉFAUT DE CAUTIONNEMENT. DÉ-

FAUT DE SIGNATURE. 

/. Le sens naturel du mot matières politiques employé par la 
loi du 18 juillet \m, compren !, non-seulement les nou-
velles et les discussions politiques, mais aussi tout ce qui 
concerne la politique, sous quelque forme que ce soit, et no-
tamment la polémique qui peut s'engager sur tous les actes 
de l'autorité publique. 

H. Un journal spécial, notamment un journal consacré aux 
intérêts de la marine, du commerce maritime et des colonies, 
cl comme tel, dispensé de camionne ment, empiète iiir le 
domaine des matières politiques en insérant tin article dans 
lequel, après avoir discuté l'opinion émise par des hommes 
d'Etal et des rtprèsenlans sur l'organisation du personn'l 
de la flotte, il propose des institutions nouvelles pour rele-
ver les forces navales du pays , et se livre à l'examen du 
système maritime iet diverses puissances. 

Peu importe que l'article en question soit la reproduction 
d'une brochure publiée par un tiers, V interdiction pour le 
journal de publier aucun article politique étant formelle et 
absolue. 

III. La mention de la signature au bas de chaque article dar' 
les cas prévus et spécifiés par les articles 3 cl 4 de la loi du 
A6 juillet 1850, est une condition absolue que l'on ne peut 
éluder <ous- aucun prétexte. En conséquence, on ne peut em-
prunter à aucun èerïi des citations et des articles et les re-
produire dans un journal, toutes les fois que l'on ne peut 
en garantir la responsabilité personnelle pur la signature 
de son véritable auteur. 

Ces questions se sont présentées dans les circonstances 
suivantes : 

Le sieur Richet, gérant du journal la Marine, avait pu-

blié, dans h; numéro du 3 août dernier un article intitulé ; 

Essai sur l'organisation du personnel de la flotte. 

Le ministère public vit dans cette publication deux in-

fractions : la première, résultant de l'insertion d'un article 

politique dans un journal dispensé de cautionnement, à 

raison de sa spécialité ; la seconde, résultant du défaut de 

signature de. cet article, de discussion politique, traitant 
d'intérêts collectifs. 

Sur la poursuite dirigée contre le sieur Richet, il est in-

tervenu, le 14 août dernier, un jugement du Tribunal 

de police correctionnelle (7
e
 chambre), qui a statué en ces 

termes : 

« Le Tribunal, 

a Attendu que l'article inséré dans le numéro du 3 août 1851 
du journal la Marine, dont Richet est le directeur-gérant, qui 
est intitulé : Essai sur l'organisation du personnel de la flotte, 
et qui sert de base à !a poursuite, est une appréciation de 
faits sur l'otut matériel de notre marine, comparativement à 
celle des puissances étrangères ; qu'on n'y rencontre pas le ca-
ractère de discussion politique et d'intérêts collectifs, de na-
ture, soit à constituer le journal dont il s'agit , un journal 
hebdomadaire politique sujet au cautionnement préalable, soit 
à exiger au bas de l'article sus-désigué l'impression du nom de 
son auteur; qu'ainsi la poursuite n'est pas suffisamment jus-
tifiée ; 

« Renvoie Richet des fins de la poursuite sans dépens." 

Le ministère public a interjeté appel de ce jugement. 

Cet" appel a été soutenu et développé par 51° Saillard, 

substitut de M. le procureur-général. Sur les conclusions 

conformes, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Faisant droit sur l'appel interjeté par le procureur de la 
République du jugement du Tribunal de police correction-
nelle de la Seine du 14 août dernier ; 

« En ce qui touche la prévention d'infraction à la loi des 
18 juillet 1828 ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 3 de ladite loi, tout 
journal ou écrit périodique paraissant plus d'une fois par 

mois n'est exempté du cautionnement qu'autant qu'il est ex-
clusivement consacré aux sciences, aux lettres et aux arts; 

« Que toute discussion politique fait sortir le journal ou 
écrit périodique du cercle des matières dans lesquelles il est 
obligé de se renfermer pour jouir de l'exception introduite 
dans le § 3 de l'article 3 précité ; 

« Que si la loi n'a pas défini ce qu'il fallait entendre par 
matières politiques, le sens naturel de ce mot comprend, non-
seulement les nouvelles et les discussions politiques, mais aus-
si tout ce qui concerne la politique, sous quelque forme que 
ce soit, et notamment la polémique qui peut s'engager sur tous 
les actes de l'autorité publique ; 

« Considérant, en fait, que le journal la Marine, ci-devant 
la Flotte, dont Hichet est le gérant, paraît régulièrement une 
fois par semaine; que le journal est consacréaux intérêts de la 
marine, du commerce maritimeet des colonies, devait s'abstenir 
de traiter de matières politiques, puisqu'il n'avait p«s fourni de 
cautionnement ; que, néanmoins, dans le n° 5 de la 2" série du 
3 août dernier, il a publié un article intitulé : Essai sur l'or-
ganisation de la flotte, commençant parces mots : « De la per-
manence des cadres »; et finissant par ceux-ci : « Ses deux 
dernières catégories d'élite ; » lequel article contient des in-
cursions dans le domaine politique, soit par la discussion de 
l'opinion émise sur l'organisation du personnel de la flotte par 
des hommes d'Etat et des représentons dans les commissions 
du budget et au sein de l'enquête parlementaire sur la mari-
ne, soit par l'examen des forces maritimes de l'Angleterre et 
des Etats-Unis, la proposition d'institution nouvelle pour re-
lever nos forces navales, et par l'ensemble des observations sur 
le mode de recrutement du personnel de la marine française, 
et sur les divers systèmes des puissances maritimes ; 

u Qu'il n'importe pas que cet article ne soit que la repro-
duction d'une brochure publiée par un officier do vaisseau, 
puisque le journal dont il s'agit ne pouvait insérer aucuii 
écrit traitant de matières politiques sans sortir de l'exception 
qui le dispensait du cautionnement; i 

« Considérant enfin que la loi n'a pus fait dépendre l'infrac-
tion qu'elle punit de la publication de plusieurs articles poli-
tiques changeant essentiellement le caractère du journal dis-
pensé de cautionnement; 

« Que l'insertion d'un seul article traitant de matières poli-
tiques, formellement interdite au journal, doit donner lieu à 
l'application des peines prévues par la loi ; 

« En ce qui touche le défaut de signature de l'article ci-
dessus '. 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 3 delà loi du 1G juil-
let 1850 tout article de discussion politique, philosophique ou 
religieuse, ingéré dans un journal, doit être signé par sou au 

four, oi qu'aux (ormes «le l'uri. i de ja mémo loi, les disposi-
tions de l'article précédent sont applicables à tous les articles, 
quelle que soit leur étendue, publiés dans les feuilles politi-
ques ou non politiques, dans lesquels sont discutés des inté-
rêts individuels ou collectifs; 

« Considérant qu'il résulte des motifs déjà donnés sur le 
premier chef de prévention, que l'article incriminé, inséré 
dans le journal la Marine, du 3 août dernier, contient une 
discussion politique ; 

« Qu'en outre, il traite des intérêts collectifs des diverses 
puissances maritimes ; 

« Que, néanmoins, ledit article ne porte à la fin aucune si-
gnature ; 

« Que Richet oppose en vain que ledit article n'est que la 
reproduction du commencement d'une brochure publiée par 
un officier de vaisseau, qui n'a pas fait connaître son nom ; 

« Que, d'une part, l'article ne contient aucune indication 
de celte nature, et paraît émaner de la rédaction du jour-
nal ; 

« Que, de l'autre, la mention delà signature au bas de cha-
que article, dans le cas où elle doit avoir lieu, est une condi-
tion absolue, et que l'on ne peut éluder sous aucun prétexte, 
et que l 'on ne peut emprunter à aucun écrit, des citations et 
des articles, toutes les fois que l'on ne peut en garantir la 
responsabilité personnelle par la signature de son véritable 
auteur ; 

« Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant, 
émendant; 

« Déclare Richet coupable de l'infraction prévue par l'arti-
cle 3 § 3 de la loi du 18 juillet 1828, et | unie par l'article G 
de la loi du 9 juin 1819, et de celle prévue et punie par les 
articles 3 et 4 de la loi du 1G juillet 1850; 

« Et, considérant que la dernière disposition de l'article 365 
du Code d'instruction criminelle, qui prohibe le cumul des 
peines, n'est applicable qu'aux crimes et aux délits, et qu'elle 
ne peut être étendue à d'autres faits que ceux prévus par ledit 
article; 

« Que, dès-lors, cet article ne s'applique pas aux matières 
îé^ies par des lois spéciales; 

a Que les obligations relatives à la publication des journaux 
sont distinctes, et que l'inobservation de l'une ou de plusieurs 
de ces obligations est passible d'une peine particulière; 

« Faisant application à Richet des dispositions desdits ar-
ticles, le condamne à un mois de prison et à 200 francs d'a-
mende, pour infraction à la loi du 18 juillet 1828, et à l'a-
mende de 500 francs pour infraction à l'article 3 de la loi du 
16 juillet 1850; fixe à six mois la durée de la contrainte par 
corps, et condamne Richet aux dépens de première instance 
et d'appel. » 

On peut voir, dans ce sens, un arrêt de la Cour de Pa-

ris, du 10 avril 1851 (chambre correctionnelle). — Gazette 
des Tribunaux du 11 avril. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. • 

Audience du 8 octobre. 

FIN DE LA RÉPUBLIQUE. 

Tel est le titre delà brochure qui a motivé les poursuites 

dirigées contrôle sieur Ch. Marchai, homme delettres, et le 
sieur Gros, imprimeur à Paris. 

Voici dans quelles circonstances cette affaire se présen-
tait : 

«Sur les réquisitions du procureur de la République près 

le Tribunal de première instance du département de la 

Seine, et en vertu de l'ordonnance de l'un des juges d'ins-

truction près le même Tribunal, il a été, le 30 mai der-

nier, procédé à la saisie d'un écrit imprimé intitulé : Fin 

de la République, par M. Marchai; Paris, Ledoyen, li-

braire-éditeur, imprimé chez J.-R. Gros, rue du Foin-
Saint-Jacques, 18. 

«La prévention était, contre Ledoyen, d'attaques contre 

les intitulions républicaines et la Constitution, et contre 

Marchai et Gros, de complicité, l'un comme auteur, le se-

cond comme imprimeur. Aucun exemplaire n 'a été saisi 

chez Gros, qui a déclaré qu'il avait tiré cet ouvrage à mille 

exemplaires, qu'il avait remis à l'auteur après l'accom-

plissement des formalités nécessaires. Quatre exemplaires 

ont été trouvés chez Marchai, qui a déclaréqu'il avait dis-

tribué le surplus, soit à des particuliers, soit à Ledoyen, 

libraire, soit à des journalistes de Paris et des départe-
mens. 

«Quant à Ledoyen, il a dit qu'il avait consenti à recevoir 

en dépôt, pour la vente, l'ouvrage dont il s'agit: mais il a 

protesté vivement contre la qualité d'éditeur qui lui était 

donnée par la couverture et le titre, ajoutant que cette 

qualité ne lui avait été donnée que par une erreur recon-

nue, avant la saisie, par Marchai, ainsi que le prouvait 
une lettre que lui avait écrite celui-ci, et qu'il a déposée 

entre les mains du commissaire de police. Il a remis éga-

lement les ircute-neuf exemplaires qui lui restait. La sai-

sie a été, le même jour 31 mai, notifiée, conformément à 

la loi, aux personnes entre les mains de qui elle avait été 

laite. Ledoyen, Marchai et Gros ont été interrogés par le 
juge d'instruction. 

« Ledoyen a dit de nouveau qu'il n'était pas l'éditeur do 

la brochure en question; que, sur l'assurance que Mar-

chai lui aurait donnée qu'elle ne contenait rien qui pût 

motiver des poursuites, il aurait consenti à laisser impri-

mer son nom sur la couverture, comme libraire seule-
ment, el a recevoir cet ouvrage qu'il n'avait pas lu. 

« Marchai, tout en déclarant qu'il assumait sur lui 

seul, comme auteur, la responsabilité de la brochure dont 

i s agit, a dit qu'il l'avait écrite dans un esprit très mo-

dère, et avec de bonnes intentions, et qu'il pensait qu'elle 
était fort innocente. . 

« Gros a prétendu qu'étant malade et absent lorsque le 

manuscrit a été apporté àson imprimerie par Marcha), c'é-

tait son prote qui avait traité avec lui; que, quant à lui, 

u avait autorise l'impression, pensant qu'il n 'y avait rien 
clans 1 ouvrage qui pût constituer un délit. 

« Par ordonnance du 7 juin, la chambre du conseil du 

inbunal de première instance de la Seine a mis Marchai 
et Gros en prévention: le premier, comme ayant, par l'un 

des moyens énoncés dans l'article 1"' de la loi du 17 mai 

1819, en publiant l'écrit dont il s'agit, commis le délit 

d attaque contre les institutions républicaines et la Gins-

titution; et le second, comme sciant rendu complice de ce 

déluVen imprimant ledit écrit, et en fournissant ainsi à 

Marchai les moyens de le commettre; la même ordonnance 

a déclaré bonne et valable lu saisie du 31 mai, et a dé-

claré ca outre im'il n'y avait pas lieu ù suivro contro La i 
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doyen, par le motif qu'il n'est pas établi qu'il ait été l'édi-

teur dudit écrit.» 

En exécution de celte ordonnance, les pièces de l'ins-

truction ont élé transmises au procureur-général, et l'af-

faire arrive en cet état devan! le jury. 

Interpellés par M. le président, les prévenus répon-

dent : 

Le sieur Marchai : Je suis l'auteur de la brochure et 

j'en 'accepte la responsabilité. 

Le sieur Gros : Depuis février 1848, j'ai éprouvé de 

grands malheurs ; on a brisé mes presses, j'ai é'.é ruiné. 

En juin, jg suis sorti avec ma compagnie; je n'ai fait que 

mon devoir, mais je l'ai fait, lien est résulté pour moi 

une maladie, et j'habite souvent la campagne. Mon impri-

merie est dirigée par un proie, en qui j'ai toute confiance, 

et c'est lui qui a vu le manuscrit de M. Marchai. Mon 

prote est commandant en premier dans la 10' légion; moi 

■ je suis capitaine de la 1 r. 

«Je dois vous dire que chez nous, nous sommes anti-so-

cialistes; nous ne voulons pas de la République rouge. Je 

n'ai pas lu le livre avant l'impression, mais ce que j'en 

connais me fait regretter qu'il n'en ait pas été distribué 

un plus grand nombre d'exemplaires. Quand je revins de 

la campagne, et que je vis le litre de la brochure : Fin de 

la République ! je trouvai ce titre un peu chatouilleux, et 

je fis arracher une vingtaine d'affiches qui avaient été ap-

posées. » 
M. l'avocat-général Salle prend la parole pour soute-

nir la prévention. Il commence par déclarer qu'il n'ac-

cepte pas la prétention du sieur Marchai à se ranger dans 

le parti des hommes d'ordre. Prenant les premiers mots 

de la préface du livre (1), M. l'avocal-général y voit une 

confession qu'il ne prend cependant pas tout entière. Il rap-

pelle qu'il y a quelques jours, Marchai était sur le banc 

des assises, pour y répondre à une accusation de viol. 

« Je regrette, a dit M. l'avocat-général, qu'il n'y ait pas 

ici quelques-uns des jurés qui ont jugé cette affaire; ils di-

raient si l'accusé de viol a bien eu le droit d'écrire celte 

brochure au nom de la société et de la morale. >• 

L'organe du ministère public annonce qu'il ne s'agit 

pas, dans la poursuite actuelle, d'un procès politique, 

mais d'un procès de moralité et d'honnêteté publiques. Il 

accuse le prévenu d'avoir écrit en obéissant à deux sen-

timens : la mauvaise foi et la spéculation. 

« Je vais d'abord, dil M. l'avocat-général, vous donner 

lecture des passages incriminés, parce qu'ils contiennent, 

non pas des discussions sur telle ou telle forme de gou-

vernement, mais des attaques contre un gouvernement lé-

galement établi. Ces attaques, il ne faut pas les tolérer, 

parce qu'elles sont fatales à l'autorité, parce que le respect 

dû à l'autorité est la chose dont on manque le plus en 

France, la cause de toutes les révolutions qui nous agitent 

sans cesse. 
« Voici comment, à la page 16, l'auteur parle de la Ré-

publique : 

La république, c'est l'amputation de la liberté et de la 

vertu. 
Les bons, les vrais républicains, les républicains logique», 

sont des égorgours, des assassins. Voici tantôt trois ans que 
je les poursuis de ce fer rouge que je leur imprime sur le 
Iront. Au surplus, ils ne s'en défendent pas. Les représentans 
qui siègent à la Montagne ont dans leurs cœurs le culte de Ro-
bespierre et de Marat, ces rebuts de l'histoire; ils divinisent la 
terreur, plusieurs même ont fait publiquement l'apologie de 
l'assassinat, et ont fait profession de foi d'athéisme. 

Voici maintenant dans quels termes le prévenu s'expli-

que sur l'Université, à qui il doit son éducation cepen-

dant, comme vous et moi lui devons la nôtre. Ceci se lit à 

la page 71 : 

C'est surtout l'Université qui a servi à propager l'idée ré-
publicaine dans les esprits; c'est elle qui a ainsi corrompu et 
perverti la jeunesse française. 

L'Université a, de tous temps, cherché à détruire la société 
catholique. 

L'Université prêche la révolte, la destruction, l'anarchie, la 
mort. 

L'Université a insensiblement, lentement, familiarisé les 
esprits avec l'idée républicaine, qui a courbé la France sous 
les prisons, les tyrannies, les échafauds, les assassinats et les 
barricades; et qui, après soixante ans de luttes intestines, 
l'a jetée brisée, démoralisée, ruinée, avilie, sur la pente du 
communisme, ce dernier mot, cette dernière et logique consé-
quence de l'idée républicaine. ' 

L'Université s'est posée en adversaire de l'église, qui, seule, 
est capable d'apaiser la fièvre qui dévore cette pauvre société, 
cette société qui trébuche à chaque pas comme un vieillard 
décrépit. 

Il n'y a que deux sortes de politiques : on est conservateur 
ou l'on est démolisseur ; on est royaliste ou l'on est républi-
cain. De même il n'y a pas trois sortes d'éducation; il y a l'é-
ducation religieuse et l'éducation irréligieuse. Or, l'éducation 
do l'Université est souverainement irréligieuse. C'est un dan-
ger, c'est une erreur, c'est un mal, c'est un crime. Elle élève 
la jeunesse contre le pouvoir, contre l'autorité, contre la re-
ligion, contre les lois, contre la société. Elle fomente des 
millions de cupidités, de vanités, d'ambitions qui, quand 
elles no sont pas satisfaites, se jettent dans l'armée du mal. 

Elle donne des chefs à toutes les révoltes, à toutes les fac-
tions. Elle engendre une foule innombrable d'orgueilleux. Elle 
tue le respectde Dieu, celui du Gouvernement et celui dupère de 
famille. Elle nous enseigne des droits ; l'église nous apprend 
surtout des devoirs. L'Université étoulïè l'humanité, celte base 
de toutes les vertu?. La religion, au lieu d'émanciper la rai-
son jusqu'à l'orgueil, la discipline, l'épure, la règle. 

L'enseignement religieux fait des hommes vertueux, indul-

Tant que la France vivra en République, tant que la France 
ne se sera pas prononcée pour la forme conservatrice et natio-
nale de g iiiverneinent, — la monarchie, — nous serons à deux 
doigts du socialisme! 

Aux pages 112 et 113, nous lisons dans la brochure : 

Le Socialisme, conséquence inexorable et logique de la Ré-
publique, détruit en même temps la foi religieuse et la foi so-
ciale. Comme le peuple a besoin d'une religion, on lui a donné 
le socialisme à adorer, c'est-à-dire l'orgueil. 

Le christianisme, c'est la foi en Dieu ; le Socialisme, c'est 
la foi en l'homme. 

Le socialisme, c'est l'homme se croyant Dieu, se jugeant ca-
pable de détruire la souffrance cl le mal sur la terre. 

Le socialisme est l'adversaire de l'Eglise, car l'Eglise ne 
nous Halte pas ; elle ne divinise pas notre chair et nos mau 

gnement 
colères, envieux, mé-

comme la 

Son 

gens, charitables, bons, résignés, modestes ; l'cnse 
universitaire fait des hommes vicieux 
chans, infectés d'orgueil. 

L'Eglise représente l'ordre moral et matériel 
royauté représente l'ordre politique et social; 

L'Université, comme la République, représente le désordre 
moral et matériel, l'anarchie, le socialisme. 

L'Université a aidé puissa mment à perdre la patrie; l'E-
glise peut la sauver avec sa foi ardente, sa morale civilisatrice, 
sa chanté infinie, sa domination salutaire sur les consciences 

et sur les coeurs. 
C'est l'Eglise qui nous rendra le repos avec nos antiques 

croyances, avec le respect des lois divines et humaines. 
C'est l'Université qui a fait la France telle qu'elle est 

œuvre est mauvaise. 
Elle n'a rien fait pour nous préserver des révolutions; elle 

a tout fait, au contraire, pour déchaîner les tempêtes. 
En lui confiant les générations, on les prépare au crime et 

à la douleur, à l'athéisme; on les lauce vers de nouveaux 

orages. 
Entre les mains des libres penseurs, qu'est devenue la pa-

trie ? L'Université n'a pté gardienne d'aucune unité religieuse 

et nationale. 

Plus loin, à la page 106, il dit : 

A celte heure, il est suffisamment prouvé que les institu-
tions monarchiques valent mieux que les institutions répu-
blicaines. La supériorité du principe royaliste est reconnue. 
L'essai de la République est terminé pour toutes les conscien-
ces. Il est démontré que la République, bien loin d'être plus 
favorable que la monarchie au bonheur, à la gloire de notre 
patrie, ne lui permet même pas de vivre en sécurité. 

11 faut donc ne plus se contenter de faire de l'ordre matériel 
oui en restant sur le terrain révolutionnaire, car le fait mê-

me de cette situation encourage toutes les démences des fac-
tions et conduit, tôt ou tard, a l'application monstrueuse de 
leurs abominables théories gouvernementales. 

vais penchants ; elle ne nous encourage pas à !a cupidité; 
elle ne caresse pas nos passions ; elle dit à toul Lomme qu'il_ 
est poussière, elquo sa vie est une vie d'épreuves et de luttes, 
dont le triomphe ne trouve pas sa récompense sur cette terre. 
Elle contient les pencliaus do peuple, le socialisme les dé-
chaîne. 

N'y a-t-il pas une impitoyable cruauté à tenir un pareil 
langage aux nations, à leur dire que les croyances qui les con-
solaient sont absurdes, à nier l'éternité en Dieu, cl à leur pro-
mettre le bonheur p irfait ici-bas "? 

Eh bien ! c'est à tous les hommes religieux, c'est à tous les 
conservateurs, quel que soit le drapeau diférenl sous lequel 
ils ont servi jusqu'à présent, à se réunir pour s'opposer au 
naufrage de la société française! 

Pour moi, à cette grande pensée de réconciliation, d'union, 
je consacrerai tout le dévouement de mon àme et toute l'acti-
vité de mon cœur. 

Que tous ceux qui ne veulent ni la République ni lecommu-
liisme, combattent ensemble l'implacable orgueil des républi-
cains et des communistes. 

Eli quoi donc! nous venons de faire naufrage en février 
1848; nous sommes poussés vers l'abîme, et nous ne réuni-
rions pas nos courages'? Tous ceux qui sont d'avis que la mo-
narchie est préférable à la République, et le christianisme au 

communisme, ne se mettraient pas d'accord"? 
Oh! que si ! Et d'un vigoureux effort, nous remonterons le 

courant de la démocratie!... 
Nous aimons trop passionnément la grandeur et la prospé- / 

ri té de la France pour ne pas nous entendre, pour ne pas la 
délivrer des entraves viles que lui ont infligés les révolutions, 
et qui arrêtent sa fécondité ! 

Au point de vue politique, le Roi ; — au point de vue so-
cial, le prêtre, — voilà ce que nous devons opposer à cet esprit 
de négation de toute autorité temporelle et spirituelle, à cet 
esprit révolutionnaire qui nous conduit à l'anarchie parla ré-
volte, au communisme par la République, — au despotisme 
intellectuel et matériel. 

En voyant partout l'abattement, la défaillance et le vice, il 
semble que ces ossemens sociaux ne peuvent jamais revivre. 
Mais Dieu a fait les nations guérissables! La maladie delà 
France s'appelle scepticisme, indiscipline, révolution : elle 
trouvera sa guérison dans lu foi, dans l'union de tous les hon-
nêtes gens contre ceux qui ont fait contre la civilisation le ser-
ment d'Annibal, renouvelé hier par M. Louis Blanc. « 

Par le roi et par le prêtre, la France peut être sauvée!... 
Un illustre contemporain, M. Guizot, a dit : « Le catholi-

cisme est la plus grande école de respect qui exjsle ici-bas. » 
Oui. La religion prêche le respect du pouvoir comme le pre-

mier besoin social. 

Et enfin, nous vous lirons tout le chapitre XXI, qui est 

ainsi conçu : 

Il faut en finir ! U est temps que l'odieuse et ruineuse co-
médie qui dure depuis soixante ans en France ait un terme !... 

La fin de la république, c'est-à-dire de l'état de révolution 
est proche, Dieu soit béni ! Fin delà république! Ce cri est 
celui de la conscience publique. 

Les poitrines respireront librement, les cœurs seront rassu-
rés quand ce mol sera devenu une réalité : Fin de la républi-

que ! 
Alors s'ouvrira une nouvelle ère, une ère chrétienne et fé-

conde, une ère de liberté, de civilisation, ,de repos et d'a-
mour !... 

Pour moi, c'est par ce cri de vérité que j'ai répondu aux lâ-
ches accusations de mes lâches adversaires. Ils m'ont Cru ter-
rassé, et me voici plus vigoureux que jamais pour les com-
bats contre Satan, contre la révolution et le socialisme. L'ad-

versité ne m'a pas abattu. Je me suis fortifié dans la douleur. 
Loin de m'abattre, la calomnie nie donne du courage. 

Quoi qu'on fasse pour me faire rentrer dans l'armée du mal, 
pour me rendre hypocrite, égoïste et lâche, on ne réussira 
pas ; car, quoi qu'en disent mes diffamateurs, je n'écris quoee 
que je sens et pense, et j'ai pour jamais quitté la Révolution 
pour le catholicisme ! 

Le but de mes inspirations est la fraternité; pour y arriver, 
j'ai pris jadis la route de la Révolution; le jour où j'ai vu 
qu'elle était fausse et mauvaise, je l'ai quittée pour prendre la 
voie du christianisme, la seule vraie, la seule juste, la seule 
qui puisse conduire au port. 

Et je n'en sortirai pas. Je braverai la misère, la douleur, les 
fatigues, tout, tout ! Je me soucierai peu du nombre et de la 
férocité de mes adversaires. 

Je lutterai donc seul contre tous, et, dussé-je y périrjjeue re-
culerai ni dévant les haines, ni devant les jalousies, ni devant 
les calomnies, ni devant l'abandon. 

Je dis doue : 
Aujourd'hui, en France, tout le monde se pose cette ques-

tion : République ou Monarchie. 
Moi aussi, je me suis posé celte question, otj'ai répondu avec 

tous les esprits éminens et tous les grands cœurs, avec tous 
les chrétiens de mon époque : Monarchie ! 

« Et maintenant, ajoute M. l'avocat-général, permettez-

moi de justifier sur.ee que j'ai dit de l'esprit de mauvaise 

foi et de spéculation qui a animé le sieur Marchai. Avant 

la Révolution de Février, il avait composé un livre igno-

ble contre la famille royale, dont il était l'obligé et le pen-

sionnaire, et il a été condamné pour ce mauvais livre et 

cettè mauvais action à cinq années d'emprisonnement. (V. 

Gazette des Tribunaux du 27 février 1845.) 

« En 1848, Marchai a comparu devant le jury, à raison 

d'une lettre par lui publiée, et dont je dois lire quelques 

extraits, afin que vous jugiez quel est l'homme qui a écrit 

les violences modérées que j'ai extraites de sa brochure. 

« Voici ce que contenait cette lettre : 

sant toujours, les autres travaillant toujours, toujours; ceux-
là sans cesse repus; ceux-ci jamais rassasiés. 

« Cette lettre a valu à Marchai une condamnation à trois 

mois de prison et 200 francs d'amende. (Voir Gazette des 

Tribunaux du 21 décembre 1848.) En même temps, il pu-

bliait une Biographie de Raspail, puis une brochure ou 

une affiche intitulée : Les Barricades, puis le Cri de Mi-

sère, puis Du pain au Peuple. 

« Plus tard, il change d'opinion et de parti; et après 

avoir écrit une brochure sur Napoléon Bonaparte , où il 

l'appelle un pauvre hère, la transformation s'opère en 

1850, et il écrit nue brochure sur les infamies commises 

à Neuilly en 1848, puis il fonde un journal qu'il appelle 

l'Ami du Peuple, et que les exigences du cautionnement 

ont empêché de poursuivre sa carrière. Là, il se montrait, 

comme dans sa brochure, violent pour les idées d'ordre, 

comme il s'étail montré violent pour les idées démago-

giques. 

« Vous connaissez la brochure, vous connaissez l'hom-

me. Nous le répétons, c'est moins un procès politique 

qu'un procès d'honnêteté publique que vous avez à juger; 

il est impossible que vous sépariez l'homme de ses écrits; 

vous prononcerez sur l'un et l'autre après avoir lu la bro-

chure el consulté vos consciences. 

« Nous nous en rapportons à votre sagesse quant à 

M. Gros, dont la bonne foi nous paraît établie au pro-

cès. » 

M' Clément d'Anglcbert présente la défense de Mar-

chai, en reprochant au ministère public d'avoir fait le pro-

cès moins aux doctrines du livre qu'à son auteur, et d'a-

voir négligé la brochure pour ne s'occuper que de l'hom-

me. U soutient qu'il n'y a qu'une discussion et non .pas 

d'attaques, et, répondant à ce qui a été dit du passé de 

son client, il fait remarquer qu'il est couvert par l'acquit-

tement qui l'a renvoyé de l'accusation de viol, et dit aux 

jurés que c'est très sincèrement qu'il a abjuré les idées 

socialistes pour défendre les idées d'ordre. 

M'' Lesfauris, avocat de M. Gros, imprimeur, déclare 

qu'il s'elï'ace devant son client, à l'égard de qui le minis-

tère public a abandonné l'accusation. 

M. le président résume les débats, et le jury entre en 
délibération. 

U revient bientôt à l'audience avec un verdict négatif en 

ce qui touche le sieur Gros, et aflirmatif, sans circonstan-

ces atténuantes, en ce qui concerne le sieur Marchai. 

La Cour, attendu l'état de récidive du prévenu, con-

damne en 1845 à plus d'une année d'emprisonnement, et 

lui faisant application de l'article 58 du Code pénal, lui a 

appliqué le maximum de la peine, le condamne à cinq 

années d'emprisonnement et 6,000 fr. d'amende. La du-

rée de la contrainte par corps est fixée à trois ans. 
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Le Patriote de la Meurthe, journal qui se n ki 

Nancy, était traduit devant le Tribunal correciionni
 à 

s'être servi, suivant l'usage à peu près général A 

tiales S. G. D. G., au heutl'imprimer en toutes l'en * 
mots : Sans garantie du Gouvernement. "'"csle» 

Dans cette affaire, où seul le journal était en caus 

que le breveté qui avait fait faire l'insertion eût été^ ̂  

suivi, le Tribunal a jugé en ces termes (21 avril ISD'I^" 

« Attendu que les dispositions à la fois impératives 
bitives et pénales de l'article 33 de la loi du 5 juillet lSi'

0
*

1
'" 

s'appliquent, suivant la dénomination 
de ^sonnes^'* 

trouvent précisée qu a ceux qui prennent induement la1 

prospectus!
1
"*; 

annonces, 

étant brevetés 

lité de brevetés dans des enseignes 
fiches, marquesou estampilles, ou qui, 
tionnent leur qualité de brevetés ou leur brevet, : 
ter ces mots : Sans garantie du Gouvernement ' , 

« Attendu que ces dispositions ne concernent pas 
diteur d'un journal qui a inséré l'annonce d'un br 
sa feuille que le peintre qui a fait" 

INCENDIE. VOL DOSIl'STIOUE. 

compUcui « 

0 sieur Labre, gérant du Patriote 

(1) Voici ce début d.: la préface: « Fussé-je ui 

jrcat libéré, un infâme sorti du bagne, je n'en 

un brigand, un 
- n'en ai pas moins 

le droit de dire toute ma pensée. Je reste chrétien devant ma 
conscience, citoyen devant mes égaux, et responsable devant 

nia patrie. » 

Lettre à Raspail, représentant du peuple, par Ch. Marchai, 
auteur du Cri de misère. 

An 1" de l'état de siège, 27 septembre 1818. 

Oui, nous t'avons nommé, et c'est pour nous le sujet d'une 
joie orgueilleuse. 

Le véritable héros, c'est le réformateur qui ne voit degrand 
que ce qui est juste; c'est le philosophe socialiste qui touche 
du doigt les plaies qui saignent au flanc de l'humanité, et con-
sacre toute sa vie à leur guérison ; c'est l'ami, le défenseur des 
prolétaires, des classes exploitées; c'est celui qui sert de tou-
tes ses forces la cause du peuple. Le véritable héros, c'est celui 
qui appelle les nations oppressées et esclaves a l'indépendan-
ce et à la lumière; c'est celui qui ne craint pas de résister à la 
tyrannie, de démasquer lemeusonge et l'ignorance, etc.. 

Que veulent maintenant les démocrates socialistes, ceux qui 
sont pleins d'amour pour le peuple opprimé par une bour-
geoisie qui, au lieu de fraterniser avec lui, l'a refoulé dans 
ses ateliers, et ne lui a donné aucun de ses droits, écoutant les 

inspirations aussi perfides que brutales de l'égoisme et de la 
colère ? Que veux-tu, représentant du 17 septembre ?... 

Que voyons-nous, en effet ? Paris, cœur et cerveau de la 
France, courbé sous l'état de siège; le peuple livré, tomme 
par le passé, à l'exploitation impie du capital homicide; la 
liberté de la presse étranglée; le droit au travail méconnu, 
au mépris des plus saintes promesses; la liberté individuelle 
anéantie; l'homme toujours matière taillable et corvéable à 
merci ; les défenseurs du peuple et le peuple lui-môme calom-
niés par les lâches, par les égoïstes, par les repus... 

Tu leur diras de ta voix haute que le règne du travailleur 
est arrivé enfin; que ce mot République sera un leurre, une 
mystification, tant que chacun n'aura pas sa place au banquet 
social, tant qu'il y aura d'un côté des citoyens regorgeant do 
tout, de l'autre des citoyens manquant de tout; les uns jouis-

Le 2 juin dernier, un commencement d'incendie se dé-

clara vers six heures du soir dans l'une des pièces du châ-

teau des Landes, commune de Suresnes, habité par M. 

Michot. Il fut aussitôt arrêté dans son développement, et 

une instruction fui commencée. 

Tout indiqua d'abord que le coupable devait se trou-

ver parmi les habitans du château ; et les premiers rensei-

gnemens recueillis signalèrent presque aussitôt le nommé 

Razile Pavillon, l'un des domestiques. Cet individu qui, 

depuis peu, était au service de M. Michot, avait reçu son 

congé a veille par suite de l'irrégularité de son service. 

Cette mesure l'avait vivement irrité, et à partir de ce mo-

ment, on l'entendit proférer des menaces contre son maî-

tre. Au moment où l'incendie se manifesta, il fut le pre-

mier à donner l'éveil, et les personnes qui se trouvaient 

alors près de lui ne comprirent pas comment il avait pu 

s'en apercevoir. En effet, il était rentré depuis quelques 

instaus, et à son retour, il n'avait rien dit qui fut de nature 

à faire supposer que le feu venait d'éclater dans le châ-

teau. Ou remarqua qu'il ne donna l'alarme qu'eu remon-

tant de la cave où il avait été chercher du vin pour le dîner, 

et après avoir fait seulement deux pas dans la cour. Or, 

on s'est attaché à rechercher si réellement, de ce point, il 

lui avait été possible d'apercevoir le feu, et il a élé recou-

nu que cela était impossible. Lui-même a compris qu'il ne 

pouvait soutenir celle version, car, plus tard, il s'est ef-

forcé de fournir une autre explication ; mais il s'est trouvé 

en contradiction complète avec les domestiques du châ-

teau. 

On rechercha où il avait été avant de rentrer au châ-

teau. Les dépositions des témoins ont établi qu'à cinq 

heures il s'était rendu dans le jardin, où il avait causé avec 

quelques ouvriers, et que vers cinq heures et demie, il 

s'était dirigé du côté de l'habitation. La jeune Marie Ger-

main, âgée de cinq ans, l'avait accompagné. Cette enfant, 

interrogée sur la direction qu'il avait prise avec elle, a dé-

claré qu'il était entré dans la pièce incendiée, dite Cham-

bre Dumoutier ; qu'il n'avait pas voulu qu'elle y entrât 

avec lui, et qu'il lui avait dit de se rendre à la cuisine. 

Or, ce témoignage, quoiqu'émané d'une enfant, doit 

inspirer toute confiance ; car, au cours do l'instruction, 

Marie Germain n'a pas varié dans son récit. Il en résulte 

donc que Pavillon était sur le théâtre du crime lorsque 

le feu a été mis, et seul, par conséquent, il peut être ac-

cusé d'être, l'auteur de l'incendie. Cette circonstance ac-

quiert d'autant plus de gravité, que, dès le matin, ses me-

naces, répétées contre M. Michot, avaient fait naître de 

vives inquiétudes sur ses projets. 

Toutes les charges réunies ne permettent donc pas de 
douter de sa culpabilité. Cependant, malgré les témoi-

gnages qui s'élèvent contre lui, Pavillon a constamment 

prolesté de son innocence. 

L'instruction a révélé que le jour même, l'accusé avait 

soustrait un pantalon de Casimir noir au préjudice de son 

maître, et il a reconnu sa culpabilité sur ce point. 

L'accusé Pavillon est un grand parleur. Soit habi-

tude, soit habileté, il parle de tout à la fois, et mêle si 

bien les divers points sur lesquels il prétend s'expliquer, 

qu'il est difficile de le suivre et de le comprendre. 11 jure 

« sur le sang de sa tête » qu'il est innocent, et que si la 

cuisinière n'avait pas eu un bonnet avec lequel ebe ne fe-

rait pas sa conquête, le feu aurait pu être aperçu, parce 

que le pantalon de son maître, qu'on l'accuse d'avoir pris, 

n'était pas neuf, et que la petite fille de cinq ans et demi 

ne peut affirmer que les chiens aboient à cinq heures 

quand le chemin de fer de .Versailles passe à Sures-

nes, etc., etc.. Tout le reste est aussi clair que cela. 

Aussi personne n'y a-t-il rien compris. Des dépositions 

des témoins n'ont rien pu préciser sur la participation di-

recte de Pavillon au fait d'incendie. Aussi, malgré les pré-

somptions assez graves qui s'élèvent contre Pavillon, M. 

l'avocat-général Sallé a-t-il cru devoir s'en rapporter à la 

sagesse du jury sur ce chef de l'accusation. 

Quant au vol du pantalon, il était clairement établi; 

aussi M c Rorio, défenseur de l'accusé, s'est-il borné à sol-

liciter des circonstances atténuantes, que le jury a ac-
cordées. • 

Pavillon a été condamné à deux années d'emprisonne-
ment. 

men-
ajou-

Plus Pé. 
evet Han« 

enseigne, l 'imprime,., ■ 
a fait le prospectus et le graveur qui a fait les inaruiio-
tampilles; qu'étendre à l'un d'eux la disposition dont d "'" 6i ~ 
et notamment à l'éditeur d'un journal, comme au cas M^"' 

lier, ce serait évidemment ajouter à la loi; 

« En ce qui concerne la culpabilité pour fait de coninl' A 

« Attendu que l'infraction à l'article précité cousin 
pas un délit, mais une simple contravention, et qu'aux 1' "°

n 

de l'article 39 du Code pénal, il n'y a point de 
matière de contravention ; 

« Par ces motifs, „ 
« Le Tribunal renvoie 

des poursuites dirigées contre 

A la même audience, comparaissaient aussi, comme 

prévenus de la même infraction à l'art. 33 de la loi du 5 

juillet 1844, le sieur Traverce-Jausin, inventeur breveté 

d'un nouveau fourneau, cl le gérant du journal l'Impar-

tial, où ce fourneau avait été annoncé. 

A l'égard du sieur Traverce-Jausin, le Tribunal a déci-

dé que les initiales S. G. D. G. ne pouvaient être considé-

rées comme l'équivalent do ces mots : Sans garantied» 

Gouvernement prescrits par la loi, et a condamné ledit 

sieur Traverce-Jausin en 5 fr. d'emende. 

A l'égard du gérant de l'Impartial, il a été statué com-
me pour le Patriote. 

(Ministère public, M. le substitut de 
s Louis et Reseval.) M 

Luxer ; avocats, 

GHRONIttUE 

PARIS, 8 OCTORRE. 

La chambre des vacations de la Cour c 

a reçu aujourd'hui le serment de M. Henri quel 

substitut à Epernay, nommé substitut du procuretii 

République près le Tribunal de premièr 

'appel de Paris, 

ancien 

do la 

instanced'Auxer-

re, en remplacement de M. Massot, nommé substitut à 

Sarreguemines. 

— Ce malin, à l'audience de la chambre des vacations, 

présidée par Ai. Manet, M. le président a déclaré qu'à l'a-

venir le Tribunal ne donnerait plus de défaut que lorsqu'il 

y aurait avoué présent à la barre ou avocat chargé de plai-

der et pièces en mains. Si l'avoué ou l'avocat de la cause 

ne se présentent pas, l'affaire sera supprimée. 

M. le président a rappelé aussi aux avoués, qu'en cas de 

défaut prononcé par le Tribunal, il devait être rabattu par 
des conclusions posées pendant l'audience même, cl non 

comme il arrive souvent, dans la journée, ou même le loin 

demain. Ainsi, à la fin de chaque audience, les défailli 

non rabattus seront portés sur la feuille. 
Nous croyons être .utile aux membres du barreau et 

aux avoués, en leur faisant part de ces instructions. 

— Un mari
 :
 Je suis cordonnier; je le renie pas, jel

ai 

toujours été cordonnier. Elle le savait bien, ma femffl^ 

quand elle m'a épousé ; je lui ai pas caché, puisque cest 

elle qui bordait mes souliers.... , 

M. le président : Vous avez porté une plainte en adul-

tère contre votre femme et son complice, Joseph Enafli 
persistez-vous dans cette plainte? 

Le mari : Je suis venu tout exprès pour ça; c'est ce qt 

je vous expliquais. Comme je disais, je suis çordoBW'j 

je trouve que depuis la République madame n'aime p 

les cordonniers ^ . ^ 

La femme : J'aime les cordonniers, mais je n'aime 

les savetiers qui vous logent dans une échoppe qu
0
"^ 

peut pas seulement étendre les bras sans se cognef 

doigts ; c'est donc un domicile pour une femme . 

Le mari : Madame, comme je disais, n'aime pl 

cordonniers, il lui faut des hommes en place;
 c01111

 j^ u 

c'était ma faute, moi, de pas être en place ; j'en veux 

une, moi, qu'on me la donne, et on verra si je me P1 

ne pas, comme un autre, la canne à la main. ^j. 

La femme : Et c'tte petite lecture, et c'tle P
cl

.' j
oBn

er 

ture, et c'tte petite tournure, qui est-ce qui pourrait 

ça à ce Monsieur? > , t>
t
tpu-

Le mari : Je suis pourtant le même qu'avant^ jr^ 

blique, que Madame m'estimait. Mais bon. 

24 Février 

voilà q"e ' 
et 1' 

r on dit que nous sommes en République 

tous les sergens de ville se sauvent, et que
 v01l

'\|j
e 

gardiens de Paris poussent dans les rues çon 

champignons. C'est là que ma femme me dit' 

exemple, voilà un joli costume, et que la coittui 

jolie. » Moi, c'était pas mon idée, mais, pour pa 

traricr, je disais comme elle... . .. <.,
a

[t 

M. le président : Abrégez votre récit; U s
 mee

|
u 

fait nouveau. Parlez du dernier fait, ae votre iem 

son complice. 
Le mari : Mais le nouveau et l'ancien, 

TR1RUNAL CORRECTIONNEL DE NANCY. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rerlet. 

BREVET D'INVENTION. —• JOURNAL* — ANNONCE. — INSER-

même chose, c'est toujours la même chose, c e 

M. Joseph, le beau gardien de Paris, que ma a ^ ̂  

va toujours avec. Le 31 mars, à la 8
e ch.anT '

ben a
uj

ùUr
' 

vous me les avez emballés pour un mois, c 

d'hui les revoilà pincés ensemble . dernier,
 volr

! 
M. le président : Comment, le 3^ mars ^

 fflê0
* 

lace; 

femme a" été condamnée pour adultère, 

complice qu'aujourd'hui? v.n.a le beau Sa ! 
Le mari : Mais oui, mais oui, toujouib ^

 ga pli 
de Pans, seulement qu'il a ete degomm 

mais c'est toujours un monsieur. „
 nnnna

i
sse

z-vo'-
M. le président, à la femme : Reconnais* 

condamnation? . ,„
0 mr

,uchar^e • 
La femme : Quand on est toujours mouci 
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ËwS^fjîSÎrnie donne un domicile; mais 

Et voilà comment vous vous repen-

*têfi"*? nssue dans une échoppe, y a pas presse. 
?dU

mr
 ,

b
° condamné la prévenue et son complice a 

PO»'
 Tri

bunal.a CM
 ER JERA EN OU[RE UN0 ARN

,
NDE 

^ 'L'de pris011 

"
del00

 i, ,n procès d'enfans. La prév 
VnlCl U" P . llnnririnfi et i ''

oici
 ""iJ, témoins, Honorine et Aglaé, en 

B
«°

8
''Cette l'ois encore, comme il arrive 

enue, Julie Voirin, 

ans 

torze. 

ont treize 

e souvent. 

!aée
s qui ont été trompées par la cadette un 

S**.Afik une petite rusée, qu. ira loin si le Code 
*3 ^ ffre le chemin. Laissons parler la petite Ho-

pe lul 

• • J'étais en apprentissage avec Julie Voirin. 
\o
ft

"
e
 '...„„;„

n!
 |fl soir, elle me contait toujours un revenions le soir, 

«ÊSires que j'en rêvais la nuit, et des 

un 
nait sur , 

bis aussi elh 

tas de pierres pour me tirer mon sort 

me marierais. 

-ÎJSSS* : De quoi se 
H- .."cArt. comme vous dites? 

servait-elle pour vous 

elle en avait toujours dans 
m» • — 

fe" vt puis aussi des petites images, qu'elle disait 

W« f̂lf Avec des cartes 

turc tandis que cette singulière découverte avait lieu à son 

logis, elle a été arrêtée et amenée à son tour à la Préfec-

ture, pour être mise à la disposition do la justice. 

DÉPARTEMENT 

si* vous persuader de 

saP01, • 
Â9

 i ,i disait tout ce que nous savions 
que - . . Cesl bien vrai tout de même, puisqu'une 

H»
norin

,
a
 jjt que j'avais vingt sous dans ma poche, et 

f0
'
S

r'étaitàmaman. 

-ipr ses vingt sous. 

rine- J'ai
 voulu lui en prôlcr f

l
ue dix

-H
°

n
°h «résident: Et que vous a-t-elle dit pour cela? 

*' ne' Elle m'a dit d'abord qu'elle me les rendrait, 

""'""lessus le marché, qu'elle me tirerait mon sort et 

""ftE me ferait marier avec un hussard à cheval. 
^Tkvresident : Vous lui avez prêté d'autre argent, 

*: ,^
u3

 engageait à dérober à vos parens. Qu' a-t-elle 

1
U
. r vous décider à de si coupahles actions dans son 

tùtifiï*' - Elle disait que si je ne lui en prêtais plus, 

MV Lait tout à papa et à maman, 

^jjjjfait une déposition à peu près semblable; elle 

^ Célé trompée par les promesses de Julie, et lui a 

•JJ ^
ver

ses petites sommes dont elle ne sait pas le to-

^
lt
L/

e
ment, comme Aglaé paraît avoir une prédïlee-

uour la grosse cavalerie, la sorcière de douze ans, au 

toSm hussard, lui faisait voir en perspective un officier 

Je cuirassiers. 

l ue mère de famille vient raconter que, pendant plus 

je irois mois, Julie a été le fléau de sa maison. Toutes les 

Telle envoyait un de ses trois enfans faire des em-

plettes, Julie se trouvait sur leur chemin, leur contait une 

foule d'histoires, à la suite desquelles elle ne manquait ja-

mais de prélever une dîme; c'était un morceau de sucre, 

ou du beurre ou du fromage. « Comme je les grondais, 

ajoute le témoin, croyant qu'ils ne se faisaient pas donner 

le poids, ils avaient peur de me dire la vérité, et n'o-

saient plus faire mes commissions. Pendant plus d'un 

mois, j'ai été obligée de les faire moi-même, tant ce petit 

mauvais sujet les avait effrayés. 

Les déclarations de la mère de Julie sont loin d'affai-

blir les témoignages précédens ; elle déclare être impuis-

sante à la ramener dans la-bonne voie ; aussi, le Tribunal 

tordonné que la prévenue serait enfermée dans une mai-
sonde correction jusqu'à vingt ans. 

— Un jeune soldat du 3' régiment d'infanterie de ligne, 

le nommé Moulin, descendait hier la rue Saint-Antoine, 

vers minuit, pour regagner l'Ave-Maria, où il se trouve 

caserne, lorsque voyant encore de la lumière dans un ca-

baretdoatla porte était entr'ouverte, il y entra pour de-
mander à allumer sa pipe. 

Huit ou dix individus se trouvaient là, debout devant le 

comptoir, et insultant de la parole et du geste la maîtresse 

de la maison qui cherchait en vain à se défendre contre 

s. Le jeune soldat, dont cette femme, dès qu'elle l'eut 

ÏU entrer dans son établissement, implora l'assistance, 

ijtanl voulu s'interposer entre elle et les agresseurs, ceux-

ci fondirent tous à la fois sur lui, le poussèrent dehors, 

puis, aussitôt qu'il fut sur la voie publique, l'accablèrent de 
coups. 

Bien que renversé à terre, et succombant sous le nom-

bre, le soldat Moulin, qui appelait au secours, avait saisi 

a une étreinte énergique un de ses adversaires, qu'il ne 
la

«ia pas, et qui ne fut retiré de ses mains que par une 
ronde de police accourue à son appel. 

ro suite de l'enquête à laquelle ces faits ont donné lieu 

tj |
 pai

i[
 du C0I

«missairc de police de la section de l'Hô-
•(le-ville, quatre individus ont été arrêtés ce matin, 

| '"wpendamment de cel " 
«grant délit 

lui saisi par Moulin au moment du 

deGrp
0
 !f

at
'
ln

'
le comm

issaire de police de la commune 

insfri .
 etait

 occupé à faire effacer par un peintre une 
^Ption qui avait été tracée la nuit en " lettres majus-

«îeur R
r
 i'

6
 i

mur de
 l'établissement de bains tenu par le 

qui ?
 et

 si'ué rue Vialet. Voici cette inscription 

dj
e

'
2
3

)res
 '

a
 disposition des lignes, semblerait dénoter 

n auteu
r une- prétention poétique : 

Yi^'
le

,
u

,
re

.
llx

 ouvriers, sans pain et sans travaux, 
l'uis J?fi

6ehez
-vous, brûlez les aristos; 

Il I,
1
' us sont sans entrailles, montrons-nous sans pitié. 

. W Us expirent tous sous leurs toits embrasés. 

qii'à
8
j'?

r
'
 dans

 la matinée, une jeune et jolie personne, 

tre po
Ur

,
 n

f

,re 0t a sa mise
''
 etait faci,e

 de reconnaî-
in

 «iQimi
 G mme

 de chambre, se présenta au bureau 
lieu, '

Mssi
°miaire du Mont- de-Piété, situé rue Riche-

fitin' jf
 Hulot

»
 et

 présenta, en demandant qu'on lui 

Wen ip
S

i'
S une cuillei

' d'argent. « Cet objet vous 
donnai,

 ;
 ,

 email
da, après l'avoir examiné, le com-

«H-ell
e
 '

eala
J
c
une femme. — Non, Monsieur, répon-

?
ui,

lernenri
S
,
je Slus aut011sée a

 l'engager ; ma maîtresse, 

^paeno
 l

]
rcsd

'
ic

''
 rue

 Fontaine-Molière, est à 
E?

'
etc

ornm ' i r
3 blanelllsscuse

 vient de rapporter le lin-r ^'H-de iv-
t

aUt la payer
'

J ai recours
 momentanément 

i BA ..
 te

 °' certaine d'être approuvée par ma maî-
,wn retour. 1 

?n'Jis 
,
 ,le

coif!!
0eelle

 Bile donnait cette explication, M. Pey-

S^nT"'
13

'
1
'
6 au M

°nt-de-Piélé, avait dit un mot 
r^'bientA,

 ses
 commis, et celui-ci s'était éclipsé. Il 

Se S a« enaut avec
 '"'

 M
'
 PestcI

'
 le

 restaurateur 

Snnai*"
 au coin de la rue des

 Frondeurs. 

le 

ft, monnaie '
 lu

»i u« «i 

î io
nn

S
f-

vous
,cette cuiller? demanda à celui-ci . 

i?
V
^dessi.o '

e
'
 e

T

n lul
 montrant son nom et son adresse 

*"éiat j, ua lemme de chambre 

RHÔNE. —. On nous écrit de Lyon, 7 octobre : 

« C'est décidément jeudi, 16 de ce mois, que ie Conseil 

de révision de la 6
e
 division militaire statuera sur le pour-

voi des condamnés dans l'affaire du complot de Lyon. 

« Voici la composition du Conseil : 

« MM. Antoine-Victor Deshorties de Beaulieu, maré-

ehal-de-camp, président; Eirmin-Prosper-Adolphe Lar-

dier, lieutenant-colonel au 71' de ligne; Julien Fournier, 

chef de bataillon au 71' de ligne; Germain Vezien, capi-

taine au 71
e
 de ligne ; Pierre-Louis-Emmanuel Straultz, 

capitaine au 57' de ligne. 

« Ce dernier présentera le rapport au Conseil. 

« M. Charles -Mathieu Junck, sous-intendant militaire 

de première classe, en retraite, occupera le fauteuil du 

ministère public, en qualité de commissaire du Gouverne-
ment. 

« M' Cazo, du barreau d'Alais (Gard), qui a figuré com-

me l'un des avocats lors du jugement de l'affaire, et qui a 

signé la protestation de retraite, est chargé de soutenir le 
pourvoi 

« Vingt-sept moyens, assure-t on, seront présentés, 

parmi lesquels vingt-deux comporteront une discussion 
qui durera au moins deux jours. 

« Un de ces moyens est celui-ci : Dès qu'un militaire 

est traduit devant un Conseil de guerre, le personnel des 

juges ne peut être modifié suivant la défense, à peine de 

nullité. Elle s'appuie sur un arrêt de cassation du 25 no-
vembre 1847. 

« Ce matin, M. le commissaire du Gouvernement a 

mandé au parquet M" Cazo, pour connaître définitivement 

les élémens sur lesquels il entend étayer son pourvoi, dans 

le double but d'abréger la discussion et de ménager les 
momens du Conseil. » 

— Le Courrier de Lyon publie le bulletin suivant, qui 

lui a été adressé par une main inconnue. Ce bulletin est 

autographié et revêtu d'un cachet qui porte la légende 

suivante : Comité révolutionnaire du Midi, orné du trian-

gle humanitaire et d'un bonnet rouge : 

AU PEUPLE. 

Que tous les scélérats, depuis les jongleurs du Vatican jus-
qu'au dernier disciple de la bande Loyola; depuis les bate-
leurs de l'Elysée jusqu'au dernier fonctionnaire; magistrat ou 
officier de l'armée devenu capucin, inquisiteur ; que cette tour-
be d'honnêtes fripons assassine, fous le nom de déportation, 
les républicains assez courageux pour signaler au peuple l'in-
fâme trahison de ses traitres gouvernails; qu'autour d'eux se 
groupent les coryphées réactionnaires, journalistes, ora-
teurs, etc., etc.; qu'ils vomissent l'injure et la calomnie; 
qu'ils déversent sur les démocrates la bave infecte dont ils 
sont pétris, toutes ces belliqueuses forfanteries, tous les efforts 
réunis de cette horde d'infâmes coquins ne retarderont pas 
d'une seconde l'heure solennelle où la hache de la justice po-
pulaire doit s'appesantir sur leurs têtes criminelles ! ! ! 

Les sicaires de la police veillent : que les républicains re-
doublent de prudence, et qu'ils se rappellent bien que, le jour 
venu, à défaut d'armes ordinaires, nous emploierons des 
moyens plus prompts et plus énergiques ! ! ! 

Le comité ne donnera point d'ordre, mais il donnera le si-
gnal et l'exemple en marchant le premier au combat. Toutes 
ces proclamations seront signées : 

VIVE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE SOCIALE ! ! ! 

— ISÈRE (Grenoble). — Vendredi , deux personnes 

étrangères à notre département, M. et M
mc

de G..., profi-

tèrent d'une journée assez belle pour aller visiter, avec un 

jeune homme de notre ville, M. d'il..., ces grottes si cu-

rieuses qu'on appelle les Cuves de Sassenage. 

Afin d'en admirer plus complètement l'effet, M. et M"" 

de G... remontèrent le torrent en prenant, non pas la route 

delà rive droite, qui aboutit plus directement aux grot-

tes, mais un chemin situé sur la rive gauche, d'où l'œil 

peut découvrir toutes les beautés du Furon. Ils se firent 

accompagner par un jeune homme de la localité. 

Arrivés à la hauteur des cuves, il s'agissait de traverser 

le torrent, dont les eaux bouillonnaient avec impétuosité 

et couvraient les pierres énormes qui remplissent son lit. 

Le guide avait monté avec lui une planche assez épaisse; 

il la met en travers du torrent, et, grâce à ce pont impro-
visé, il gagne facilement l'autre rive. 

M. et M"" de G... s'avancent à leur tour, précédés et 

dirigés parle guide. Ils font quelques pas; mais à ce mo-

ment la planche glisse, un cri se fait entendre, M. et M
me 

de G.., sont tombés dans le gouffre et ont disparu com-
plètement... 

Quelques instans s'écoulent. A ce moment, on voit re-

paraître M. de G..., mais seul. Après être parvenu à sor-

tir du torrent, il le côtoie jusqu'à une distance assez con-

sidérable, mais sans pouvoir retrouver le corps de sa jeune 
compagne. 

Pendant ce temps, on était allé chercher des secours. 

Un certain nombre d'habitansde Sassenage étaient accou-

rus sur le lieu de l'accident. Plusieurs hommes entrent 

dans l'eau en se tenant par la main, afin de pouvoir lut-

ter contre la violence du Furon. Ils parcourent ainsi un 

espace de près de 200 mètres sans rien découvrir. 

Ils commençaient à désespérer de ramener vivante 

M
me

 de G... Quelques pas encore, et l'on arrivait à un en-

droit où le terrain s'affaisse subitement à pic, en formant 
une cascade d'environ 40 mètres. 

Heureusement, ils aperçoivent M°" de G... accroupie 

sur une pierre battue constamment par les eaux et domi-

née par des rochers d'une dimension considérable. La 

malheureuse jeune femme, à peu de distance de la cas-

cade, au moment où elle allait être engloutie, avait réussi 

à se cramponer à un rocher, et avait pu ainsi résister à 
l'impétuosité du courant. 

Quatre hommes se mettent à l'eau et parviennent, en 

s'aidant mutuellement, à arriver jusqu'à l'endroit où gi-

sait M'
ne

 de G... On la soulève et on la transporte au vil-

lage, les vêtemens tout en lambeaux, mais ayant à peine 
quelques contusions. 

Peu d'instans après, M'
nc

 de G... était entièrement re-

mise. 11 n'en était pas de même de son mari, qui se trou-

vait en proie à une sorte de délire. Ce n'est qu'au bout 
d'une heure qu'on a réussi à le faire revenir à lui. 

M. et M
me

 de G... habitent le département de Vaucluse. 
Ils ne sont mariés que depuis un an et demi. 

de la commission d'Egypte, et directeur de l'Imprimerie 

impériale à Paris, en 1814. 

Le 14 juin 1800, le même jour où le premier consul 

Bonaparte accomplissait, par la victoire de Marengo, les 

engagemens contractés à son départ de l'Egypte, et pres-

que à la même heure où l'intrépide Desaix périssait glo-

rieusement à la tête de la réserve, qui a décidé le sort de 

la bataille, le général Kléber succombait au Caire sous les 

coups d'un assassin. Investi par le vainqueur d'Aboukir, 

devenu peu de mois après, l'arbitre des destinées de 

la France, du commandement en chef de l'armée d'Orient, 

le général Kléber, à la veille d'être cerné par les forces 

supérieures des osmanlys, secondés par les Anglais du 

côté de la mer, avait été contraint de signer une conven-

tion pour l'évacuation de l'Egypte. Les Anglais ne voulu-

rent pas laisser exécuter cette capitulation, dont ils trou-

vaient les conditions trop honorables pour la France. 

Le traité d'El-Arisch fut rompu
v
 Kléber reprit l'offen-

sive et extermina ou chassa dans le désert les troupes in-

nombrables qu'il avait devant lui. L'Egypte fut en quelque 

sorte conquise une seconde fois; car il fallut reprendre de 

vive force le Caire, dont la citadelle seule était restée au 

pouvoir des Français. D'après le préjugé des Orientaux, 

toute armée, donûe chef vient à disparaître, doit se dis-

perser d'elle-même. On ne connaît point en Turquie cette 

hiérarchie militaire qui fait passer l'autorité d'un général 

à son successeur immédiat, sans la moindre secousse. Des 

fanatiques jurèrent donc la mort de Kléber, et ils trouvè-

rent un séïde^pour consommer cette exécrable entreprise. 

Le général, poursuivi depuis plusieurs jours par le 

meurtrier, qui épiait sans cesse une occasion favorable, 

était venu de Gvzeh au Caire ; il se promenait dans son 

jardin avec M. Protain, architecte en membre de l'Insti-

tut d'Egypte. Un jeune Syrien l'aborde respectueusement 

pour lui baiser la'main ; mais en même temps il le frappe 

de quatre coups de poignard. M. Protain, qui veut sauver 

la vie à Kléber, reçoit lui-même six blessures profondes. 

Aussitôt, on tire le canon d'alarme, la générale est bat-

tue, les troupes prennent les armes, les étendards trico-

lores sont arborés au sommet des minarets ; on finit par 

découvrir et arrêter l'assassin sur les indications données 

par M. Protain lui-même. Quant à Kléber, sa mort avait 

été instantanée. Des rapports signes de M. Desgenetles, 
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VARIÉTËS 

SOUVjEMÏRS DE Ï.'EX* ÉDITION D'ÉGYPXE. 

LE GÉNÉRAL KLË11ER. — PROCÈS DE S0LEYMAN-EL-1LVLEBY. 

Les souvenirs que nbus rappelons aujourd'hui remon-

tent à un demi-siècle, mais les détails en sont peu connus. 

La procédure imprimée dans les trois langues, française 

turque et arabe, n'avait été tirée qu'à cinq cents exem-

plaires. 11 ne doit en exister aujourd'hui qu'un fort petit 

nombre, dont l'un est sous nos yeux. Nous compléterons 
le débat et le récit, tant de la question préparatoire infligée 

a deux des accusés, que du Supplice du principal coupa-

ble, à l'aide des écrits contemporains. Un tic ces ouvra-

ges, intitule : l'Egypte et la Syrie, est accompagné de no-

tes et d cclaircisscmens fournis par M. Marcel, membre 

chirurgien en chef de l'armée, de M. Casablanca et de M. 

Sartelon, commissaire ordonnateur, constatent son décès 

ainsi que l'état des blessures de l'intrépide architecte. 

M. le général Menou, le plus ancien des généraux de 

l'armée, prend, en vertu des règlemens militaires, le com 

mandement en chef, assisté de tous les généraux et adju 

dans-généraux de l'état-major, et de M. le commissaire-

ordonnateur Sartelon ; il procède lui-même à l'iniérroga 

toire de l'inculpé. M. Santi-Lhomaca, drogman du com 

merce étranger, MM. Renno et Damien Bracewick servent 
d'interprètes. 

Voici le texte du premier procès -verbal : 

Aujourd'hui, 28 prairial an VIII de la République fran-
çaise (14 juin 1800), dans la maison du général de division 
Dumas, chef de l'état-major général, a été conduit par un sous-
officier des guides, un homme du pays, prévenu d'avoir assas 
siné le général en chef Kléber ; lequel accusé a été reconnu 
pur le citoyen Protain, ingénieur, qui était avec le généra 
lors dudit assassinat, et qui a reçu lui-même plusieurs coups d< 
poignard ; ledit accusé ayant d'ailleurs été remarqué à la suite 
du général depuis Gyzeh, et ayant été trouvé caché dans le jar-
din où s'est commis ledit assassinat, dans lequel jardin on a 
aussi trouvé, à la même place où il a été pris, le poignard avec 
lequel le général a été blessé, et divers haillons appartenant 
au prévenu. 

De suite il a élé procédé à son interrogatoire parle général 
de division Menou, le plus ancien de grade de l'armée, com 
mandant au Caire; lequel interrogatoire aété fait par l'entre 
mise du citoyen Braeewich, premier secrétaire interprète d< 
l'état major, et rédigé comme il suit par le commissaire or 
donnateur Sartelon, requis à cet effet par le général Menou. 

Ledit prévenu, interrogé de son nom, âge, domicile et pro< 
fession, a répondu s'appeler Soleyman, natif de la Syrie, âgé 
de vingt-quatre ans, être écrivain arabe de profession, et avoi" 
été ci-devant domicilié àAlep. 

Interrogé combien il y a de temps qu'il est au Caire. 
A répondu qu'il y est depuis cinq mois, et qu'il y est venu 

avec une caravane, dont le conducteur est le cheykh arabe So-
leyman Bourygy. 

Interrogé de quelle religion il est, 

A répondu être de la religion musulmane, avoir demeuré 
déjà trois ans au Caire, et trois autres années à la Mekke et à 
Médine. 

Interrogé s'il connaît le grand-visir, et s'il l'a vu depuis 
quelque temps, 

Répondu qu'un Arabe comme lui ne connaît point le grand 
visir, 

Interrogé quelles sont ses connaissances au Caire, 

Répond qu'il n'en a point, mais qu'il se tient souvent près 
de la grande mosquée, dite Game-el-Azhar; qu'il est connu 
de tout le monde, et que beaucoup de gens rendront compte de 
sa bonne conduite. 

Interrogé s'il est allé ce matin à Gyzeh, 

Répondu que oui ; qu'il cherchait de l'emploi pour écrire, 
mais qu'il n'en a point trouvé. 

Interrogé quelles sont les personnes pour lesquelles il a écrit 
le jour précédent, 

Répond qu'elles sont toutes parties. 

Interrogé comment il est possible qu'il ne connaisse aucun 
de ceux pour lesquels il a écrit ces' jours passés, et qu'ils 
soient tous partis, 

Répond qu'il ne connaissait pas ceux pour qui il écrivait, 
et qu'il est impossible de se rappeler leurs noms. 

Interrogé quel est le dernier pour lequel il a écrit, 

Répond qu'il s'appelle Mohammed-Moghreby-el-Souéys, 
vendeur d'eau de réglisse, mais qu'il n'a écrit pour personne 
à Gyzeh. 

Interrogé de nouveau sur ce qu'il allait faire à Gyzeh, 
Répond toujours qu'il y allait pour demander à y être em-

ployé en sa qualité d'écrivain. 

Interrogé comment il a été pris dans le jardin du général 
en chef", 

Répond qu'il n'a pas été pris dans le jardin, mais dans le 
grand chemin. 

A lui représenté qu'il ne dit pas la vérité, puisqu'il les 
guides du général l'ont pris dans le jardin, où il était caché, 
et ont même trouvé un poignard, qui lui a été exhibé, 

Répond qu'il est vrai qu'il était dans le jardin, mais qu'il 
n'y était pas caché; qu'il s'y était assis, parce que des cava-
liers gardaient toutes les avenues, et qu'il ne pouvait pas aller 
au Caire; qu'il n'avait point de poignard, et qu'il ignore s'il 
y en avait dans le jardin. 

Interrogé pourquoi il suivait depuis le matin le général en 
chef, 

Répond que c'était pour avoir le plaisir de le voir. 

Interrogé s'il reconnaît une lisière de drap vert qui semble 
faire partie d'une semblable qu'il a sur lui, et qui a été trou-
vée dans le jardin, à l'endroit où le général en chef a été as-
sassiné, 

Répond que cela ne lui appartient point. 

Interrogé s'il a parlé à quelqu'un à Gyzeh, et où est-c
3
 qu'il 

a couché, 

Répond qu'il n'a parlé à personne que pour acheter divers 
objets, et qu'il a couché à Gysoh dans une mosquée. 

A lui représenté que les blessures qu'il a à la tête prouvent 
que c'est lui qui u assassiné le général, puisque le citoyen 
Protain, qui était avec lui et qui le reconnaît, lui a donné des 
coups de bâton qui l'ont blés» 

Nous interrompons ici la narration juridique pour ex-

pliquer les motifs qui avaient fait maintenir au Caire les 

affreuses tortures abolies par Louis XVI en 1782. On sait 

que chez les Turcs, et dans tout l'Orient eu général, se 

rend unejustice sommaire. Lorsqu'un voleur ou un assas-

sin n'ont pas élé pris en flagrant délit, il ne manque pas 

de nier; alors le dénonciateur a le droit de requérir con-

tre lui la bastonnade pour lui arracher un aveu. Mais si le 

coupable conserve de la fermeté, s'il résiste à celle épreu-

ve, ce qui arrive presque toujours, le plaignant subit la 

peine du talion. Mais après avoir reçu à son tour la bas-

tonnade, il a droit d'exiger que l'accusé la reçoive une se-

conde fois, avec la chance d'éprouver encore le même 

sort. Il en résulte que très peu do 'turcs et d'Egyptiens 

se soucient déjouer le rôle de parties civiles. 

Soleyman fut garotlé par les valets du tourmenteur 

égyptien sous les yeux des commissairesdï'iterrogations ; 

on plaça entre ses dents un morceau d'étoffe, afin que 

dans les convulsions de la douleur il ne se coupât point la 

langue. 11 reçut avec beaucoup de fermeté une vingtaine 

de coups, appliqués sous la plante des pieds. avec un ro-

seau flexible, et déclare enfin qu'il ne voulait plus rien dis-

simuler. On reprit l'interrogatoire après une courte sus-

pension, pour donner à ce malheureux le temps de res-
pirer. 

Interrogé depuis quand il est au Caire, 

Soleyman répond qu'il y est depuis trente et un jours, et 
qu'il est venu de Gaya en six journées sur un dromadaire. 

Interrogé pourquoi il est venu, 

Répond qu'il est venu pour assassiner le général en chef. 
Interrogé par qui il a été envoyé pour commettre ledit as-

sassinat, 

Répond qu'il a été envoyé par l'agita des janissaires ; qu'au 
ftour de l'Egypte, les troupes musulmanes ont demandé à 

Alep quelqu'un qui pût assassiner le général eu chef de l'ar-
mée française; qu'on a promis de l'argent et des grades mili-
taires, et qu'il s'est présenté pour cet objet. 

Interrogé quelles sont les. personnes auxquelles il a été 
adressé eu Egypte; s'il a fait part à quelqu'un de son projet, 
et ce qu'il a fait depuis son arrivée au Caire, 

Répond, qu'il n'a été adressé à personne, et qu'il a été s'é-
tablira la grande mosquée; qu'il a vu les chefs do la loi Seyd 
Mohhamed el -À 'desy, Seyd-Ahhmed el Otialv , A'bdallali-el-
Ghazzyet. Scyd-Abd el-Quadyr-el- Ghazzy, qui logent dans la-
dite mosquée; qu'ils lui ont conseillé de ne pas exécuter son 
projet, parce que cela serait impossible, et qu'il sérait tué ; 
qu'on aurait pu charger d'autres que lut de cette mission ; 
qu'il les a entretenus tous les jours de son dessein, et qu'hier 
enfin il leur a dit qu'il voulait terminer cola et assassiner le 
général; qu'il est allé à Gyzeh pour voir s'il pourrait réussir; 
qu'il s'est adressé aux matelots de la canije (1J du général, 
pour savoir s'il sortait; qu'on lui a demandé ce qu'il voulait, 
et qu'ayant répondu qu'il désirait lui parler, ils lui ont dit 
qu'il allait tons les soirs dans son jardin ; que ce matin il a 
vu le général aller au Mekkiat (2) et au Kaire, et qu'il l'a suivi 

jusqu'à ce qu'il l'ail assassiné. 

Cet interrogatoire a été _ ie par 1 accusé en lettres 
arabes. 

Les trois cheykhs ou chefs de la loi, dont l'accusé n 'a 
révélé les noms qu'après avoir souffert d'horribles tour-

nions, ont été arrêtés immédiatement et interrogés de la 
même manière. 

Le premier, nommé Seyd-Abd-Allah, surnommé El-

Ghazzy, parce qu'il est né à Gaza, domicilié au Caire où 

il exérçait depuis dix ans l'emploi de lecteur du Koran à la 

grande mosquée, a déclaré ne pas savoir son âge, qu'il 

croyait être d'environ trente ans. Il a soutenu que, depuis 

cinquante jours, il n'avait vu arriver personne de la Syrie. 

Interrogé s'il ne connaît pas un nommé Soleyman sur-

nommé El-Haléby, parce qu'il est nalif d'Alep (3), 'écri-

vain arabe, venu d'Alep depuis trente jours, il répond que 
non. 

A lui représenté que cet homme assure l'avoir vu et lui 

avoir communiqué divers objets importons, il répond 

qu'il ne l'a pas vu, que cet homme ment, et qu'il consent 
à périr s'il est convaincu de ne pas dire la vérité. 

Le cheyk Mohammed, qui est également nalif do Gaza' 

et lecteur du Koran à la grande mosquée du Kaire com-

mence par nier son entrevue avec Soleyman, et, de plus, il 
affirme ne pas le connaître. 

Voici la suite de sa déclaration -, 

Interrogé de déclarer ce que lui a dit Soleyman, attendu 
que celui-ci a assuré lui avoir parlé à la mosquée, ' 

Répond qu'il le connaît depuis trois ans, qu'il' sait qu'il a 
élé à la Mekke, mais que, depuis cette époque, i I ne l'a pas 
vu, et que, s'il est revenu, c'est à son insu. 

Interrogé si Seyd-Abd-Allah l'a connu aussi, 
Répond que oui. 

A lui représenté qu'il est sûr qu'il a causé longtemps hier 
avec ce Soleyman, et qu'il y a des preuves à cet é«ard. 

Répond que cela est vrai. 

Interrogé de dire pourquoi il a commencé de dire qu'il ne 
l'a point vu, 1 

Répond qu'il ne croit pas l'avoir dit, et que les interprètes 
se sont trompés. * 

Interrogé si ce Soleyman ne lui aurait pas parlé d'une cho-
se tres criminelle, « ce qui est d'autant plus vrai qu'on sait 
« qu'il a voulu l'en empêcher, » 

Répond qu'il ne sait rien de cela ; que Soleyman a fait dif 
ferens voyages au Caire, et qu'il y est depuis un mois 

A lui représenté qu'il y a des preuves que ce Sol 
dit qu'il voulait tuer le général en chef, et qu'il 
empêcher, 

Répond qu'il ne lui en a pas parlé; que hier, seulement, il 
lui a dit qu il s en allait, et qu'il ne reviendrait plus. 

Seyd-Abd-AHan, ramené devant les commissaires inter-
rogateurs, est obligé de convenir qu'il a vu Solevman il 

a quatre jours, et comme on lui demande le motif de ses 

premières dénégations, il accuse aussi la fidélité des inter-

prètes. Mais il proleste que Soleyman ne lui a jamais narle' 

de son projet d'assassiner le général en chef, et nue s'il 
1 avait tait, il 1 aurait empêché de tout son pouvoir 

Seyd-Ahmed-el-Oualy, natif de Gaza et lecteur du Ko-

ran, déclare aussi qu'il ignore son âge. Il connaît un nom-

me Soleyman, qui allait étudier chez un effendy (institu 

tion arabe). Il sait seulement que ce Soleyman est venu 

eyman lui a 

a voulu l'en 

Répond qu'il n'a été blessé que lorsqu'il a été pris. 
Interrogé s'il n'a pas parlé ce matin à I 

t,os mameluek! 
Housseyn-Kachef et à 

Répond qu'il ne les a pas vus et qu'il ne leur a pas parlé. 
L'accusé persistant dans ses dénégations, le général a or-

donné qu'il reçut la bastonnade, suivant l'usage du pays; elle 
lui a été infligée do suite, jusqu'il ce qu'il ait déclaré qu ' 

i i„ ..X-:./.. :i „ £tx luit: A „. .
 N il était 

prêt à dire la vérité ; il a été délié et interrogé de nouveau de 
la manière qui suit ; 

faire des invocations dans la mosquée et y a placé des 

son 
piers, dont le contenu était qu'il avait confiance dans 
créateur. 

Interrogé s'il n'a pas voulu empêcher Soleyman de commet-
tre une action criminelle, "«tuuoi 

Répond qu'il ne lui a jamais parlé décela, que cependant il 

le détourner! ̂
 V0U

'
aU Mre M

™ ̂  M
 a

 Vhôrchéà 

Interrogé quelles étaient les folies dont il lui
 a

 parlé 

Repond qu il lui a dit qu'il voulait entrer dans le combat 
sacre, et que ce combat consiste à tuer un in.idc e s ns œpen 

t J 'en
1

 IÛ
 lu

| .^—««P-somie; qu'il a voulu'Pen" Sr-
ner en lui di*ant que Dieu avait donné le pouvoir aux Fran-
çais,^ et que rien ne pouvait les empêcher de gouverner le 

Cette instruction préliminaire étant terminée, le com-
mandant en chei a aussitôt pris l'arrêté suivant : 

Menou, général de division, commandant en chef ' 
d Orient par intérim, 

Ordonne : 

1» 11 sera formé une commission pour juger définitivement 
1 horrible assassinat commis dans la journée du 2S prairial 

armée 

(1) Espèce dç yacht ou barque élégamment pavoisée dont se 
servent les paehas d Lgypte pour naviguer sur le Nil. 

(2) Nom de l'édifice où l'on mesure la hauteur du Nil. 

(3) Le nom de la ville d' Uep se prononce en langue turque 
Hlialeb, avec une double aspiration de la première syllabe? 
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sur le général en chef Kléber; 

2° Elle sera composée de neuf personnes, savoir : 

Le général de division Reynier, — le général de division 

Priant , — le général de brigade Hobin , — l'adjudant général 

Morand, — le chef de brigade Goguet, — le chef do brigade 

Faure (artillerie), — le chef de brigade Bertrand (^éiiie), — le 

commissaire des guerres Régnier, —- le commissaire ordonna-

teur Le Roy (marine), — rapporteur, le commissaire ordon-

nateur Sartelon ; — le commissaire du pouvoir exécutif, le 

citoyen Le Père, commissaire des guerres; 

3° La commission choisira le greffier; 

4° La commission ordonnera les arrestations, les mises on 

prison, généralement, enfin, tout ce qu'elle jugera nécessaire 

pour découvrir les auteurs et complices du crime ; 

5° « Elle décernera le genre de supplice qu'elle jugera con-

« venable pour punir l'assassin qui a commis le crime, ainsi 
« que ses complices ; » 

6? Elle s'assemblera aujourd'hui 26, et continuera ses séan-

ces jusqu'à ce que le procès soit terminé. i 
Signé : MENOU. 

* J 

La commission n'a pas perdu de temps pour s'installer, 

parce qu'on voulait que s'il y avait condamnation capi-

tale, l'exécution eût lieu le jour des funérailles de Kléber, 

fixées au 28 psairiâfc 

M. Sartelon, commissaire-ordonnateur, remplissait, 

comme on vient de le voir, les fonctions de rapporteur. 

Ce militaire, fort jeune alors, fut plus tard nommé membre 

du Corps législatif. Il a aussi fait partie de la Chambre des 

députés en 1814, 1815 et 1816. 

Assisté de M. Pinet,- greffier, M. Sartelon a reçu à l'ins-

tant même la déclaration de quatre témoins. 

M. Joseph Perrin et M. Robert, marécbaux-des-logis, 

ont dit qu'ils avaient trouvé Soleyman, caché derrière de 

petites murailles à moitié démolies, dans le jardin de l'é-

tat-major. Ces murailles étaient teintes de sang en diffé-

rais endroits; Soleyman était également ensanglanté. Us 

ont été obligés de lui donner des coups de sabre pour le 

faire marcher. 

M. Protain, étant retenu au lit par suite de ses blessu-

res, M. le commissaire-rapporteur s'est transporté dans sa 

maison, et a reçu sa déclaration en ces termes : 

Jean-Constantin Protain, architecte, membre de la commis-

sion des arts et de l'Institut, a déclaré qu'étant à se promener 

dans la grande galerie du quartier-général, qui donne sur la 

place, avec le général en chef, un homme vêtu à la lurque sor-

tit du fond de la galerie où se trouve un puits à roue ; qu'é 

tant à quelques pas de distance du général, et tourné du côté 

opposé, il entendit le général crier à la garde ; qu'il se re 

tourna pour en connaître la cause ; qu'il vit alors ledit homme 

lui porter des coups de poignard ; qu'il courut à son secours 

et voulut le défendre ; qu'il reçut plusieurs coups du môme 

poignard qui le mirent à terre, et le firent rouler plusieurs 

pas. Ayant entendu de nouveau crier le général, il se rappro 

eba de lui : il vit ledit homme le frapper, et il reçut lui-même 

de nouveaux coups ; il perdit enfin connaissance, et ne peut 

donner d'autres détails. Il sait seulement que malgré leurs 

cris répétés ils sont restés plus de six minutes sans se-

cours. 

Le quatrième témoin, ForLnné Devousges, âgé de vingt-

quatre ans, lieutenant au 22° régiment de chasseurs à 

cheval, aide-de-camp de Kléber, a reconnu dans Soleyman 

un homme à turban vert, vêtu d'une mauvaise casaque, 

qui se mêlait toujours dans la suite du général, et qu'il fil 

chasser par un domestique. 

Le nouvel interrogatoire subi par Soleyman devant le 

rapporteur sera reproduit dans le compte-rendu de l'au-

dience. 

Voici lo procès-verbal de confrontation do Soleyman 

avec les lecteurs du Koran, réputés ses complices. Mo-

hammed de Gaza a élé amené le premier en sa présence. 

Interrogé ledit c'neyk Mohammed s'il connaît le nommé So-

leyman, d'Alep, ici présent, 

Répond que oui. 

interrogé ledit Soleyman, d'Alep, s'il connaît le nommé El-

Chazzy ici présent, 

Répond que oui. 

Interrogé le nommé Mohammed si Soleyman, d'Alep, ici 

présent, ne lui a pas confié, depuis trente et un jours qu'il était 

au Caire, le dessein où il était de tuer le général en chef - s'il 

ne lui a pas dit qu'il était venu de la Syrie pour cet objet de 

la part des Aghas, Ahmed et Yassin ; s'il ne les en a pas en-

tretenu à peu près tous les jours, et enfin, si la veille du jour 

où il a assassiné le général en chef, il ne lui a pas dit qu'il 
partait pour aller à Gyzeh, dans le dessein de le tuer, 

A répondu que tout cela est faux ; que lorsqu'ils se sont 

vus, ils se sont seulement salués, et que la veille du jour où il 

est parti pour Gyzeh, il lui a apporté du papier et de l'encre, 

et lui a dit qu'il ne reviendrait que le lendemain. 

A \w représenté qu'il ne dit pas la vérité, puisque Soleyman, 

qui est ici présent, soutient qu'il lui a parlé tous les jours, et 

notamment la veille de l'assassinat, du dessein où il était de 
tuer le général, 

Répond que cet homme ment. 

Interrogé s'il ne va pas coucher souvent chez le cheykh 

Chergaouy, et s'il n'y a pas été coucher ces jours derniers, 

Répond que, depuis l'arrivée des Français, il n'y a jamais 

couché, et qu'il y allait coucher quelquefois aupf ravant. 

A lui représente qu'il ne dit pas la vérité; puisque, dans 

son interrogotoire d'hier, il a déclaré qu'il allait souvent cou-
cher chez le cheikh Chergaouy, 

Répond qu'il no l'a pas dit. 

Interrogé le nommé Soleyman de déclarer s'il persiste à sou-

tenir au cheikh Mohammed ici présent qu'il lui a parlé tous 

les jours du projet où il était d'assassiner le général, et notam-
ment la veille de l'assassinat, 

A répondu que ou»» i 
Interrogé ledit Soleyman s'il connaît le nommé Seyd-Ahmed-

el-Oualy ici présent, 

A répondu également que oui. 

Interrogé le cheykh Seyd Ahmed-e!-Oualy si Soleyman lui a 

fait part de son projet d'assassiner le général français, notam-
ment la veille dudit assassinat, 

Répond que Soleyman, à son arrivée, il y a environ trente 

jours, lui a dit qu'il venait pour entrer dans le combat sacré 

contre les infidèles; qu'il l'en a détourné en lui disant que 

cela n'était pas bien fait; mais qu'il ne lui a pas dit qu'il vou-
lût assassiner le général en chef. 

Répond que oui, qu'il a dit la vérité, et que le cheykh Mo-
hammed a eu peur. 

Le cheykh Mohammed persistant dans ses dénégations, j'ai 

jugé convenable, vu loi preuves acquises, de lui l'aire infliger 

la bastonnade, suivant l'usage du pays, pour qu'il déclare ses 

complices; elle lui a élé donnée jusqu'à ce qu'il ait promis de 
dire la vérité. 

Mohammed a montré beaucoup moins de fermeté que 

Soleyman. Il avait à peine- reçu six coups de roseau 

qu'il a demandé à être délié. L'interrogatoire a été repris 

de la manière suivante : 

Interrogé si Soleyman lui a fait part de son projet d'assas-
siner le général en chef. 

Répond qu'il lui a dit souvent qu'il était venu de Gaza pour 

entrer dans lo combat sacré contre les infidèles Français; qu'il 

l'en a détourné en lui disant que cela aurait une mauvaise fin; 

que ce n'est que la veille de l'assassinat qu'il lui a dit qu'il 
voulait tuer le général en chef. 

Interrogé pourquoi il n'est pas venu dénoncer ledit Soley-
man, 

Répond que c'est parce qu'il n'aurait jamais cru qu'un 

homme de sa façon put tuer le général en chef, lorsque le 
visir n'avait pu le faire. 

Interrogé s'il n'a pas fait part de ce que lui a dit Soleyman 

à plusieurs personnes de la ville, notamment au cheykh Cher-
gaouy, 

Répond qu'il n'en a parlé à personne, et que, quand on le 
tuerait, il ne le dirait pas. 

Interrogé s'il sait qu'il y ait au Caire d'autres personnes 
chargées d'assassiner les Français, et où elles sont, 

Répond qu'il n'en a point connaissance, et que Soleyman ne 
lui en a jamais parlé. 

Interrogé, ledit Soleyman, de déclarer également où sont ses 
complices, 

Répond qu'il n'en a point au Caire, et qu'il ne croit pas 

qu'il y ait d'autres personnes que lui pour assassiner les Fran-

çais. 
De suite ledit Mohammed a été conduit à sa prison, et Soley-

man est resté pour être confronté avec Seyd-Ahmed-el-Oualy, 

qui a été amené pour cet objet. 

Interrogé ledit Soleyman de déclarer s' il a dit à Seyd-Ahmed-

el-Oualy, qu'il voulait assassiner le général en chef, et com-

bien, avant l'assassinat, il y avait de jours qu'il lui en avait 
parlé, 

Répond que les premiers jours de son arrivée, il lui a dit 

qu'il venait pour entrer dans le combit sacré, et qu'il l'a dé-

sapprouvé; que six jours après, il lui a fait part de son pro-

jet d'assassiner le général ; que depuis, il ne lui en a plus 

parlé, et qu'il y avait quatre jours qu'il ne l'avait vu lors du-

dit assassinat. 

Représenté à Seyd-Ahmed-el-Oualy, qu'il n'a pas dit la vé-

rité, en assurant que Soleyman ne lui a point fait part de son 

projet d'assassiner le général. 

Répond que maintenant que Soleyman le lui a rappelé il s'en 
souvient. 

Interrogé pourquoi il n'a pas dénoncé ledit Soleyman, 

Répond que c'est pour deux motifs : le premier, parce qu'il 

inentait, et le second parce qu'il le méprisait trop pour le 

croire capable d'une pareille action. 

Interrogési Soleyman lui a dit qu'il eût quelque complice, 

et si lui, Seyd-Ahmed-el-Oualy, en a parlé à quelqu'un, no-

tamment au cheykh de la grande mosquée, à qui il doit rendre 

compte de tout ce qui s'y passe, 

Répond que Soleyman ne lui a point dit qu'il eût des com-

plices ; qu'il n'a pas cru qu'il fût de son devoir d'en prévenir 

le cheykh de la mosquée, et qu'il n'en a lui-même parlé à per-
sonne. 

Interrogé s'il avait connaissance d'un ordre du général en 

chef qui ordonne de dénoncer tous les Osmanlis qui arrivent 

au Kaire, 

Répond qu'il n'en a point connaissance. 

Interroge de déclarer s'il n'a pas logé Soleyman à la mos-

quée, parce qu'il a déclaré qu'il venait pour assassiner le gé-
néral ? 

Répond que non; que tous les musulmans peuvent loger à 
la mosquée. 

Interrogé Soleyman s'il n'a pas dit qu'on ne l'aurait pas re-

çu, s'il n'avait pas déclaré quel était le motif qui l'amenait au 
Caire ? 

Répond que les arrivans sont obligés de le dire, mais qu'il 

doit à la vérité de déclarer qu'aucun des cheykhs n'a approuvé 
son projet. 

Ledit Seyd-Ahmcd-el-Oualy a été reconduit, et Soleyman est 

resié pour être confronté à Seyd-Abd-Allah-el-Ghazzy, qui a 

été amené pour cet objet. 

Interrogé ledit Seyd-Abd-Allah, s'il connaît ledit Soleyman 
ici présent, 

Répond que oui. 

Interrogé le nommé Soleyman, s'il connaît ledit Seyd-Abd-
Allah ici présent, 

A répondu que oui. 

Interrogé Seyd-Abd-Allah, s'il n'avait pas connaissance du 

projet de Soleyman pour assassiner lo général en chef, 

Répond et avoue qu'à son arrivée, il lui a fait part de son 

dessein de combattre les infidèles, et de tuer le général en chef, 
et qu'il a voulu l'en détourner. 

Interrogé pourquoi il n'a pas dénoncé Soleyman, 

Répond qu'il croyait qu'il serait allé trouver les grands 

cheykhs du Caire qui l'en auraient détourné, et qu'il le fera 
l'avenir. 

Interrogé s'il a parlé de ce projet à quelqu'un, et s'il sa._ 

qit! Soleyman en ait également fait part à quelque personneau 
Caire, 

Répond qu'il n'en sait rien. 

Interrogé s'il sait qu'il y ait au Caire d'autres personnes 

chargées d'assassiner les Français, 

Répond qu'il n'en sait rien, et qu'il ne le croit pas. 

Seyd-Ahmed et Abd-ÀUali, effrayés par l'exemplede Mo-

hammed, afaient répondu aux interrogations du rappor 

leur sans qu'il fût besoin de recourir aux tortures. 

M. le commissaire-rapporteur a demandé ensuite aux 

quatre prévenus s'ils voulaient se choisir un ami pour dé-

fenseur. Les inculpés ayant déclaré qu'il ne pouvaient en 

désigner aucun, M. Sartelon a désigné d'office M. Sanli-

Lhomaca, interprète. 

Mustapha Eflendy, l'instituteur, désigné
 Dap
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ODVRAGES CLiSSIQDES t. 
D. Lévi Alvarès, formant un cours complet et mé-

thodique de GRAMMAIRE , de LITTÉRATURE; d 'iIISTOI-

RE, de GÉOGRAPHIE, de SCIENCES NATURELLES et de 

CALCULS .— Chez l'auteur, rue de Lille, 17. (5857) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

GBËÀNGES. 
Adjudication, en l'étude de M e MESTAYER, no-

taire, rue Saint-Marc, 14, le mardi 14 octobre 

1851, à midi, 

De CRÉANCES dépendant de Ia*faillite de M. 

Saget, ancien agent de recouvrement, et s'élevant 

à 12,902 fr. 56 c. 

S'adresser 1° à M. BAUDOUIN, syndic de la fail-

lite, rue d'Argenteuil, 36; 2° et audit M" Mestayer, 

dépositaire du cahier des charges. (5072) 

Le liquidateur de la Société des Mines 

d'or de Rio-Dulce prie MM. les action-

naires de se réunir le 16 octobre prochain, à deux 

heures, chez M. Henri Morin, cité Trévise, 2. 

(5863) 

f.T mjtti I/ECOLE SPÉCIALE PREPARATOIRE, diri-

5 "LlU. gée par M. DUVIGNAU, ancien élève à 

l'Ecole polytechnique, ouvrira les cours le 6 octo-

bre. Pour plus de renseignemens, djpmander le 

prospectus, 7, impasse Saint-Doinun^dè-d'Enfer. 

(5767) 

M t riy IVVPÎIV ^a Pom"iade de la veuve 
AU A il IîiUÀ. FARNIER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

jécret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-

our de la Banque, etJutier, r. du Vieux-Colombier. 

(5852) 

Nou- u • J-T Y* 1 n n des hernies pour la guérison 

veau DÂ,i't ilAuJCi radicale. H. B IONDETTI vient 

d'obtenir sa 3 e méd. à l'expos. de 1849r. Vivienne,48. 

(5839) 

g a INJECTION -4 fr. Nouv. appl. aux mal. qui ont 

S >C1 ÎHÎIO A résisté au copahu et nitr. d'argent. 

S HùMlrôlî .Pharm.r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(5761) 

ff^T" ""*''"''''''''"^"^lll[IÉIIIIIIII'iiillilll WMMMl 

WHOGEBS 
INVENTEUR DES DENTS OSA N OR KS, 

sans crochets ni ligatures, auteur du Dictionnaire 

des Sciences dentaires et de Y Encyclopédie du 

Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Médecine. 

270, RUE SAINT—HONORÉ 611 faCC le PASSAGE DELOUME. 
Ne pas confondre et bien s'adresser au ns 27rt. 

(5853) 

BAN 
MAGASIN, rue rie la Cité, 25, 

CAIU'OT et VlGMBR, fournisseurs des hôpitaux. Ou 
trouve dans celte maison des Bandages de tous genres, 
depuis 3 l'r. jusqu'à 20 fr. Fabrique à llelleville. On expé-
die. Tout est marqué en chiffres connus. |5»8ii) 

Bus Mt-Hoiior^, 398 (400 moins 2), ou premier étage 

D.ÏÊÏRE. PROFESSEUR DE MATHÉMATIQUES ET DE CHIMIE, etc. 

SELTZOGÈNE-D. FÈVRE 
PERFECTIONNÉ 

Simple, élégant, solide, économique, facile à porter, à emballer, à 

manœuvrer, à rafraîchir, pour faire, au gaz pur : 

EAU DE SF.L.TZ, EAU DE VICHY. SODA WATEil, LIMONADE GAZEUSE, 
VIN DE CHAMPAGNE, etc. 

RÉPÉTITIONS DU COLLÈGE CHAPTAL ET DU LYCÉE BONAPARTE.— PRÉPARATION A L'ÉCOLE DE ST-CÏB 
- EDUCATION DE LA FAMILLE. — 
dont un tiers en lue 

SELÏZOGÉNE-D FÈVRE, de 3 bout. 15 f. 
Id. moins éléganl, 12 fr. 50 c 

POUDRE, trois cents bouteilles, 20 f. 

SELTZOGÈXE-D.FÈVRE, de 2 bout 14 f. 
Id. moins élégant, 12 f. 

POUDRE, deux cents bouteilles, 15 f, 

CENTRALISATION 
de tous les autres systèmes d'appareils à Eau de Seltz, 

DEPUIS 1 FRANC JUSQU'A 21 FRANCS, 

Et Poudres préparées pour tous les Systèmes, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en i>l|tr-

macie.ex-iiliarmacien'desdiopitiux de la ville de 

Paris, professeur de médecine et de botanfqni 

honoré de médailles et récompenses nationales. 

Sue Montorgueil, 19. 
. Ancien n° 21. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. {AJfl '-lj 

(5*68) 

ALEX. DE SAILLE. ni*iïï« 

— Les danseurs Espagnols ne paraîtront plus que trois fuis 

au Gymnase; ils partent dimanche pour Madrid, leurs places 

sont retenues. Avis aux rélaruâtgfres qui n'ont pas encore au. 

plaudi la merveilleuse Petra Gftnaru, que Paris ne revem 

suis doute plus. 

Lundi prochain, i" représentation <\o Laure e[ Delphiut 

comédie-vaudeville eu deux actes, jouée par M" ts Luther et 

Figeac; puis viendra la renlrée de M"" Rose Chéri, de l!res>ai 

et de Numa, dans les meillcares pièces do leur répertoire. 

Ainsi appuyé, Mercadel ne quittera pas l'affiche avant lifi 

d'octobre. £'*$% 

— VAUDEVILLE. — La Cordé SensMe a obtenu un imk 
éclatant. Gil-Pérès a complètement réussi. Ce soir, la demii-me 

représentation. Le succès de Ouistiti grandit tous les juurs, 

grâce au merveilleux talent de Déjazet, si bien seconde» par 

M"'' Marthe, MM. Lacressonnière et Ambroise. On coauaeaeeil 
par Petil Boidiomme vit encore. 

— SALLE ET JARDIN PAC.ANINT. — Aujourd'hui jeudi, gnid 

bal ; demain vendredi, grande fêle, concert et bal. 

E. — Cette année, sur 20 élèves seulement, cette Institution il" 
t au Lycée qu'au Collège et au grand Coacours. — LOCAL SI.U.MIIU 

1.» publication légale des Actes «le Société est obligatoire, postr l'année 1851, dan» Sa CSAaBïa
,
I3 B>ESS 'l'HIItUVlCX , IdE BMIOÏ'Ï et le JOUBl^IAIi GÉNÉRAL M'AFFICHES» 

M- PADL SIMON, médecin-dentiste de la Faculté de Médecine ^ 
ris, est LE SEUL qui ait reçu une MEXTIOX HONORABLE a 

française- de 1849 pour la perfection qu'il a apportée aans ileU 
ses nouvelles dents et de ses nouveaux DENTIERS MASTICA™

L
 .. '.^I 

aussi le SEUL DES DENTISTES DE FRANCE dont les P^^dr 
été jugés dignes défigurer à l'Exposition universelle de

 i0"?'î°'
(
,
fS

 nor 
tinctions SUFFISENT pour CONSTATER LA SCPERIOR'"' ^^re-
velles pièces sur tout ce qui a été fait jusqu'à ce J

our
L^^l-l avait'"' 

connu qu'avec les nouveaux dentiers de M. PAUL SIMON " Lp^îi* 
cune souffrance à redouter; que l'imitation de la nature, iiJ\Lwfl'> 

et la mastication ÉTAIENT PARFAITES.- On peut voir ̂
I
"z

iin
.Tt

t
' 

au bazar Bonne-Nouvelle ;—au passage Jouf/roy , 44;—au J 
— et chez l'auteur, BOCLEVABB DU TEMP»^. » 

(3888) 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« LEDONNÉ, huissier, 
rue des l'ossés-St-Bcrnard, 4. 

En l'Iiôlel des Commissaires-l'ri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le vendredi 10 oclohre issi. 
: Consistant en bureaux, chaises, 
montre en argent, elc. Aucpt. (5101) 

Etude de M* MOtJLLIN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En l'hôtel des Commissaires
7
 Pri 

seurs, place de la Bourse, ï. 
Le 9 octobre 1851. 

' Consistant en bureau en acajtm, 
table à ouvrage, elc. Au c-pt. (SIM) 

Etude de M» MAUPIN, huissier, rue 
Suint-Denis, 2U3. 

En l'hôtel des Connu issaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. _ 

Le vendredi 10 octobre 1S51, a 

"'consislant on rideaux en mo-
quette, velours, etc. Auconipt. (5I03J 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le Irenle sep-
tembre mil liuit cent cinquante-un, 
et enregistré, entre : 

M. Jean-Bapliste PERRET, fabri-
cant de chapeaux de paille, et da-
me Louise-Pauline RAMEAU, son 
épouse; 

Et M. Jean - François - Alexandre 
BOURDON, et dame Marie-Louise-
Désirée PERRET, son épouse, leur 
gendre et 1111e; 

Demeurant tous rue du Marché-
Neuf, 24 ; 

Il appert : Qu'il a été formé entre 
eux une société en' nom collectif 
pour l'aire valoir l'établissement de 
fabricant de ebapeaux de paille ap-
partenant aux époux Perret, vendre 
les marchandises et faire loutes opé-
rations relatives audit commerce. 

Oue la raison sociale est PERRET 
cl BOURDON. 

Que le siège de la société est rue 
du'.Marehé-Neuf, 24. 

Que la signature sociale, qui est 
PERRET et BOURDON, apparliendra 
aux sieurs Perret et Bourdon, qui 
n'en feront usage, à peine de nulli-
lé, (pie pour les alfaires de la so-

' Que la durée de la société est fixée 
à six aimées, commencées le pre-
mier octobre mil huit cent cincpian-
le-un : que chaque associé pourra, 
en prévenant six mois a l'avance, 

faire cesser la sociélé à l'expiration 
des trois premières années. 

Pour extrait : 
PERRET, BOURDON. (3S88) 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Londres du vingt-six, et à 
Paris du vingt-neuf septembre mil 
huit cent cinquante-un, enregistré 
à Paris le deux octobre suivant, par 
Delestang, qui a perçu les droits, M. 
Robert- John- Johnson WTCKHAM, 
docleur en médecine; M. Georges-
Pliilippe-Johnson W1CKHAM, han-
dagisle herniaire, demeurant tous 
deux rue Saint-Honoré, 257, et M uic 

Cbristiana HART, rentière, demeu-
rant à Brixlon-Hill, comle de Sur-
rey, Angleterre, ont prorogé de trois 
ou six années, à la volonté respec-
tive de chacun des coassociés, A 
partir du trente septembre mil luii! 
cent cinquanle-un, l'époque de la 
dissolution de la sociélé formée en-
Ire eux par acte du onze octobre 
mil huil eenj quarante-cinq, enre-
gistré, ayant pour but la rabrica-
lion et là venle de bandages her-
niaires, sous la raison sociale W1CK-
HAM et HART. 

La gestion, la signature et l'admi-
nistration sont laissées aux sieurs 
Wickham. (3889) 

nwm DE COMMENCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Failli i r . 

DECLAMATIONS DE FAILLITES. 

ingénient du i" AOCT 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MASSON, menuisier et 
nul de bois, faub. St-Honoré, 25o; 
nomme M. Mouton juge-commissai-
re, et M. Heuin, rue Paslourcl, 7, 
syndic provisoire (N» 10022 du gr.). 

Juijemens du 7 OCTOBRE 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUPERCHE (Louis-
Etienne), boulanger, rue de Tracy, 
7; nommé M. l-'orget juge-commis-
saire , et M. Lerraiiçois, rue de 
6ramoiont, 16, syndic provisoire 

(N'° 10133 du gr.). 

Du sieur DELAHAYE (Antoine-
Marie-Emile), anc. banquier-négo-
ciant, rue Ménilmonlant, 159; nom-
me M. Dobelin juge-commissaire, et 
M. Ileurtey, rue Lafhtle, 51, syndic 
provisoire (N° 1013-1 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des fatllites, MU. les créc.n-
eiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PORTEBOIS (Louis-Hen-
ri-Tbéophile), md de charbons, à 
Bercy, le 14 octobre h 1 heure (N° 
1009» du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant p^as connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIflCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARTIN (Jacques-An-
toine), limonadier, houl. des Capu-
cines, 31, le 14 octobre à 2 heures 

(N- 10011 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riûcation et affirmation de leurs 
créances remeltent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FOUARD (Martin), bou-
langer, rue de la Madeleine, 91, le 
14 octobre à i heure (N° 9930 du 

gr-); 

Pour reprendre la-délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
fuilli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOJIJ1AIUES. 

Concordat DAVID. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 septembre 
1851, lequel homologue le concordat 
passé les août I85i, entre le sieur 
DAVID (Constantin), nég. en soie-
ries, à Paris, rue du Mail, 18, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur David de tous in-

térêts et frais et de 55 p. 100. 
Les 45 p. îoo non remis, payables 

par 5 p. 100 lin décembre issi, fin 
avril, fin août et fin décembre 1S52, 
fin avril, fin août et fin décembre 
1853, fins décembre 1854 et 1855 (N" 
9885 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur ANDRE (Simon), ser- ' 
rurier, rue des Enfans-Rouges, i3, ! 
peuvent se présenter chez M. Bau- j 
douin, syndic, rue d'Argenteuil, 36, 
pour toucher un dividende de 92 
centimes p. 100 fr., unique réparti-
tion (N° 3725 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 9 OCTOBBE 

NE
, F ,iEUBKs :Thorel,d^ 

braire, conc. nég-.*** 
DIX UEURES : Drespr » ,5,. 

- Beau, fab de jouer, * 

ONZE HEURES : DebJi , cou» 

chapellerie, elot-
 anf

. lij^ 

TROIS HEURESj: ™^£v*** 
nadier, elot. - Ha"'""' 

id. 

ERRATUM. 

Feuille du 8 oelobre courant. — 
Déclaralions de faillites. — De la 
soclétéCHAPUY «1 (>, lisez : Dame 
Anne-Augusle MOORAT, et non MO-
REL. 

Uécès et B»î.
l
lU»"

t^o,,
* 

" M CJl ur 
Du 6 octobre ISS'- - _

 M
^ 

80 ans, rueJoubeib^ ,-, »
# 

my, 56 ans, P^L'e Mol>«V 
Dui'isl, 50 ans P/"'%e 
-M. Gérard, 32 onj.

 co
wf$l 

sonnerie, 10. -
 g

 «"'Vl 
ans, rue aux * c"p0

hl
q jppeau». / rt* 

se, il ans, rueJgfW„ »■£ J 
Mme veuve Har^ jigie*,»» 

 n> Nevei's, ■"•„, _ _ 

Enreaisiré à Paris, lo Octobre 1851, F. 

Reçu deux Iranes vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MAT1IU1UNS, 18. 

CLVOI 

Le maire 


